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Compte tenu de l'ensemble des éléments déterminant son affectation aux réserves, la part du résultat 
2007 qui sera réintégrée aux fonds réglementés en 2008 devrait être de 68,7 millions d’euros (soit une 
baisse de 10 millions d’euros par rapport à 2007).  
 
En 2008, après affectation du report à nouveau débiteur à hauteur de 9,2 millions d’euros, les CIL 
projettent d'affecter le résultat résiduel (17,7 millions d’euros) à la réserve dite « activités non 
réglementées » (titres et prêts sociétés « Titre V ») à hauteur de 13,1 millions, le solde, soit 4,6 
millions d’euros, abondant la réserve « prêts aux personnes physiques ». 
 
Pour l'affectation du résultat bénéficiaire de l'exercice 2006 (107,5 millions d’euros) réalisée en 2007, 
les CIL ont, après apurement du report à nouveau de 6,8 millions d’euros, affecté 79,5 millions d’euros 
à la réserve destinée aux activités réglementées. Ils ont en outre affecté 21,8 millions aux fonds « hors 
1 % », répartis en 17,6 millions d’euros pour la réserve destinée aux activités non réglementées et 4,2 
millions d’euros pour celle destinée à l'activité de prêts aux personnes physiques. 
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II.1.2.3 LE RATIO « COUTS DE FONCTIONNEMENT » 

L'UESL a défini en 1997 un ratio de référence de coûts de fonctionnement de ses associés en fixant 
un objectif de réduction de ce ratio à une valeur de 1,15% pour 2003. 
Le numérateur du ratio est constitué des charges d’exploitation (à l’exception des dépenses 
d’accompagnement social et de formation des administrateurs) nettes des produits d’exploitation. 
Le dénominateur du ratio est formé des immobilisations financières (nettes des provisions pour 
dépréciation) telles qu’elles figurent au bilan général des organismes. 

COMPOSANTES ET VALEUR MOYENNE DU RATIO DE COÛTS DE FONCTIONNEMENT - CIL - 

(en millions d'euros) 

 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
          
Numérateur (charges) 218 214 218 221 234 246 262,4 259,3 269,2 

Numérateur en euros 2007 249 241 241 240 250 258 271 263 269 

Dénominateur (immo. financ. ) 17 777 18 016 18 726 19 196 19 887 20 409 20 518 20 442 20 376 

Dénominateur en euros 2007 20 306 20 257 20 730 20 888 21 237 21 436 21 182 20 749 20 376 

Valeur du ratio (moyenne) 1,23% 1,19% 1,16% 1,15% 1,17% 1,20% 1,28% 1,27% 1,32% 
          

 
Le ratio a diminué jusqu’en 2002, puis son évolution s’est inversée. Le ratio s’élève à 1,32% en 2007. Il 
enregistre une hausse de 0,05 point par rapport à sa valeur de 2006. Le numérateur augmente de 
3,8%, sous l’effet de la hausse des charges de gestion courante. Depuis 2005, les immobilisations  
financières nettes au dénominateur diminuent. La baisse est de 142 millions d’euros courants et de 
806 millions d’euros constants entre 2005 et 2007, sous l’effet du fléchissement des encours de prêts 
accordés aux personnes morales et physiques. 
 
L’analyse selon la distribution des immobilisations financières montre que plus ces dernières sont 
importantes, plus le ratio est faible. Pour les 8 organismes représentant plus de 50% des 
immobilisations financières, le ratio moyen est de 1,25%, comme en 2006. Pour les organismes dont 
les immobilisations financières sont inférieures à 50 millions d’euros, le ratio moyen est de 1,74%. 
 

EVOLUTION DU RATIO MOYEN DE COUTS DE FONCTIONNEMENT - CIL 
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RATIO COÛTS DE FONCTIONNEMENT : DISTRIBUTION PAR TRANCHES - CIL - 

Tranches immobilisations 

financières : dénominateur 
Nombre de CIL 

Montant cumulé des 

immobilisations financières 
Ratio 

(millions d’euros) 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 

          

0    < dénominateur < 50 34 32 30 1 059 1 013 931 1,42% 1,57% 1,74% 

50  ≤ dénominateur < 100 24 27 25 1 718 1 998 1 836 1,28% 1,33% 1,38% 

100 ≤ dénominateur < 500 43 38 39 7 690 6 766 6 894 1,27% 1,29% 1,36% 

500 ≤ dénominateur 7 8 8 10 051 10 665 10 715 1,27% 1,25% 1,25% 

          

Total 
108 105 102 20 518 20 442 20 376 1,28% 1,27% 1,32% 

 
RATIO 13 - RATIO DE COUTS DE FONCTIONNEMENT : CHARGES D’EXPLOITATION NETTES DES PRODUITS 

D’EXPLOITATION / IMMOBILISATIONS FINANCIERES NETTES - CIL - 
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Lecture du graphique : en 2007, 40% des CIL ont un ratio coûts de fonctionnement inférieur à 1,30%. 

 
La valeur médiane du ratio en 2007 s'établit à 1,44%, contre 1,20% en 2004. La dispersion du ratio 
augmente entre 2004 et 2007. Le graphique ci-dessus montre que la hausse du ratio concerne de 
façon homogène l’ensemble des organismes, et qu’elle s’accélère entre 2006 et 2007. 
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II.1.3 LES FONDS “ HORS 1 % ”  

Le décret n° 90-100 du 26 janvier 1990 a encadré l' emploi des fonds « hors 1 % » des CIL en 
distinguant deux activités : l'activité de prêts aux personnes physiques (article R.313-31-1 du CCH) et 
les activités dites «  non réglementées » ou de «  titre V »  (par référence au titre V du décret n° 9 0-392 
du 11 mai 1990 relatif aux clauses statutaires types applicables aux CIL) exercées par l'intermédiaire 
de sociétés commerciales détenues à plus de 66%, de sociétés d'HLM ou de SEM de Construction.  
L'activité de « gestion courante », qui comprend essentiellement le bas du bilan général et les fonds 
propres autres que les réserves réglementaires, permet le bouclage des données bilantielles 
générales. 

II.1.3.1 LES FLUX FINANCIERS  

II.1.3.1.1 La participation volontaire 

En 2007, la collecte reçue sous forme de subvention en participation volontaire et affectée aux fonds 
« hors 1% » s’élève à 0,9 million d’euros. Elle est utilisée exclusivement pour financer des prêts « hors 
1% » pour les salariés. Elle est en baisse constante depuis 2001. 

EVOLUTION DE LA PARTICIPATION VOLONTAIRE « HORS 1% » - CIL - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Total 2,4 3,5 2,6 2,2 1,6 2,2 1,3 0,9 

II.1.3.1.2 L’activité de prêts aux personnes physiq ues 

Les prêts « hors 1% » accordés aux personnes physiques s’élèvent à 67,3 millions d’euros en 2007, 
soit une baisse de 4,8% par rapport à 2006 et de 33% par rapport à 2004. Le montant des prêts 
accordés retrouve un niveau proche de celui de 2002, date à laquelle la décision de l'UESL de rendre 
fongibles les enveloppes PPP accession 1% et hors 1% avait eu notamment pour conséquence une 
première diminution des montants des prêts délivrés au titre du hors 1%. 

PRETS «  HORS 1 % » AUX PERSONNES PHYSIQUES - CIL - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

Versements 125 144 63 102 100 72 70,7 67,3 

Remboursements 104 104 106 103 104 101 95,7 89,7 

         

 
89,7 millions d'euros ont été reçus en remboursements des prêts accordés antérieurement, montant 
en baisse de 6 millions d’euros par rapport à 2006. 
L'affectation des résultats bénéficiaires de l'exercice précédent à la réserve de l’activité de prêts aux 
personnes physiques est de 4,2 millions d’euros (contre 5,5 millions pour l’exercice précédent).  
Les prélèvements opérés sur les fonds réglementés en vertu de l'article R.313-31-1 du CCH pour 
financer des prêts aux personnes physiques « hors 1 % »  s'élèvent à 0,1 million d’euros comme en 
2006. 3 organismes ont eu recours à ce financement, contre 1 en 2006. 
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II.1.3.1.3 L’activité de financement des personnes morales 

Le volume global des concours aux personnes morales s’établit à 25,8 millions d’euros, et ne cesse de 
baisser depuis 2003 où il s’élevait à 40,6 millions d’euros. Les concours accordés en 2007 sont ainsi 
répartis : 

• 2,3 millions de titres souscrits; 

• 23,5 millions de prêts à plus d’un an accordés par 25 CIL. Cinq organismes concentrent 79% 
des concours. 

CONCOURS « HORS 1 % » AUX PERSONNES MORALES - CIL - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

Souscriptions de titres 5 5 11 8,6 4,7 2,1 5,8 2,3 

Prêts 11 20 25 32 25,2 29,8 20,5 23,5 

         

Total 16 25 36 40,6 29,9 31,9 26,3 25,8 

 
Au titre des ressources, 22,6 millions d’euros ont été remboursés en 2007 (contre 27,3 millions en 
2006). 

REMBOURSEMENT DE PRETS  « HORS 1 % » ACCORDES AUX PERSONNES MORALES - CIL - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         
Prêts stés R 313-33-3 10,7 15,5 7,8 9,8 6,1 20,4 21,7 20,1 

Autres créances 4,9 4,2 4,8 14,3 13,3 7,1 5,6 2,5 

         

Total 15,6 19,7 12,6 24,1 19,4 27,5 27,3 22,6 

 
L'affectation des résultats bénéficiaires de 2006 à la réserve pour activités non réglementées en 2007 
s’élève à 17,7 millions d’euros, soit 1,6 million d’euros de plus qu’en 2006.  

II.1.3.2 LE BILAN «  HORS 1 % » CUMULE DES C.I.L. 

Le total du bilan « hors 1 % » s'élève à 1,78 milliard d'euros en 2007. Sa part dans le bilan général des 
CIL est légèrement en baisse et s’établit à 7,8% en 2007 (7,9% en 2006). Tel qu’il est présenté ici, il 
est l’agrégation des bilans Activités de Prêts aux Personnes Physiques, Activités Non Réglementées et 
Gestion Courante. Pour deux CIL, le total de l’activité de gestion courante est négatif.  
 
Le total du bilan net « hors 1% » est en baisse par rapport à 2006 (- 16 millions d’euros). Comme pour 
les fonds réglementés, la distribution du bilan « hors 1% » est très concentrée, 8 CIL représentant 43% 
des encours. 
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BILAN DES FONDS « HORS 1 % » - CIL - 

(en millions d'euros) 

  2007  2006 2005 2004 

ACTIF Brut Prov. Net Net Net Net 
PASSIF 2007 2006 2005 2004 

            

ACTIF IMMOBILISE 1 121 75 1 046 1 069 1 099 1 121 FONDS PROPRES 1 425 1 412 1 397 1 377 

 Immo. corporelles et 

incorporelles 
104 53 51 47 49 45 

Réserve activités non 

réglementées 
809 792 776 760 

 Prêts aux personnes 

physiques 
460 5 455 478 502 530 

Réserve  

prêts personnes  physiques 
544 540 535 523 

 Titres et prêts aux 

pers. morales 
496 13 483 484 486 480 Report à nouveau -24 -29 -21 -1 

Intérêts courus (sur 

toutes activités) 
61 4 57 60 62 66 Résultat de l'exercice 96 108 107 96 

 
      

PARTICIPATION 

VOLONTAIRE 
96 97 95 95 

ACTIF CIRCULANT 740 11 729 723 680 659 PROVISIONS RISQUES 33 31 28 41 

Créances 72 10 62 90 55 57      

Trésorerie * 668 1 667 633 625 602 DETTES ** 104 133 140 151 

       Prélèvement PPP fonds 1% 118 118 118 117 

            

Débiteurs divers 8  8 7 7 9 Créditeurs divers & éc. réév. 7 8 8 7 

            

TOTAL 1 869 86 1 783 1 799 1 786 1 789 TOTAL 1 783 1 799 1 786 1 789 

*  avant affectation du résultat. 

** dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque (17,8 millions en 2007, 22 millions en 2006, 43,7 millions 

en 2005, 42,5 millions en 2004). 
 

DISTRIBUTION DU BILAN « HORS 1% » 2007- CIL - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II.1.3.2.1 L'actif 

En 2007, l'actif brut est constitué pour 60% d’actifs immobilisés (1,12 milliard d’euros). Celui-ci est 
majoritairement composé à 44,2% de titres et prêts aux personnes morales et à 41% de prêts aux 
personnes physiques. 
En baisse régulière depuis 2002, l’encours des prêts aux personnes physiques s’élève à 460 millions 
d’euros, soit 23 millions d’euros de moins qu’en 2006. Le taux de provisionnement est de 1% en 
moyenne nationale. 

Tranches de bilan 

(millions d'euros) 
Nombre de CIL 

Bilan hors 1%  
Cumulé par tranche 

(millions d'euros) 

Part du  
bilan hors 1% 

cumulé 

    
0     < bilan hors 1% < 1 3 2 0,1% 

1    ≤ bilan  hors 1% < 5 28 82 4,6% 

5   ≤ bilan  hors 1% < 10 22 157 8,8% 

10    ≤ bilan  hors 1% < 50 41 768 43,1% 

50    ≤ bilan  hors 1% < 100 6 424 23,8% 

 100  ≤ bilan  hors 1%   2 350 19,7% 
    

 Total 102 1 795 100% 
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Les titres représentent un encours de 351,2 millions d’euros en 2007, soit 0,7 million d’euros de plus 
qu’en 2006. 4,3 millions correspondent au capital détenu dans des sociétés ou GIE détenant les actifs 
corporels nécessaires à l’administration des CIL. Les provisions pour dépréciation constituées à 
hauteur de 5,3 millions d’euros correspondent à 1,5% de la valeur au bilan des titres.  
 
L’encours de prêts aux personnes morales s’établit à 145,3 millions d’euros en 2007, en baisse de 4,2 
millions d’euros par rapport à 2006. Il est constitué de 91 millions d’euros de prêts à des sociétés de 
titre V et de 54,3 millions d’euros d’autres créances. Des provisions pour dépréciation sont constituées 
sur l’ensemble des prêts aux personnes morales à hauteur de 7,7 millions d’euros. Le taux moyen de 
provisionnement (5,3%) est très supérieur à celui pratiqué sur les prêts aux personnes morales sur 
fonds réglementés (0,4%). Ce taux ne rend pas compte de la réalité, car sur 77 CIL ayant un encours 
de prêts, 9 enregistrent des provisions. 
Les créances s’établissent à 72 millions d’euros et représentent 3,8% du bilan «  hors 1% » en 2007. 

II.1.3.2.2 Le passif 

Les fonds propres forment 79,9% du total du bilan « hors 1 % ». Ils s'accroissent de 13 millions 
d’euros par rapport à l'exercice précédent, la hausse des réserves et l’amélioration du report à 
nouveau compensant la dégradation du résultat.  
Le cumul des prélèvements opérés sur les fonds réglementés au titre de l'article R.313-31-1 du CCH 
pour financer des prêts aux personnes physiques « hors 1 % » est inchangé à 117,9 millions d’euros 
en 2007. 

II.1.3.2.3 La trésorerie disponible 

La trésorerie telle qu’elle est inscrite au bilan « hors 1 % » ci-dessus est portée pour son montant 
avant l’affectation du résultat 2007 aux réserves « 1 % » par décision de l'assemblée générale 
approuvant les comptes de l'exercice clos.  
 
Par référence aux documents comptables produits par les CIL, elle est par ailleurs présentée avant 
imputation des concours bancaires à très court terme (poste « concours bancaires courants et soldes 
créditeurs de banque ») qui représente, en 2007, 17,8 millions d’euros pour 18 CIL concernés. Net de 
ces concours, le montant de la trésorerie disponible s’élève à 648,7 millions d’euros, soit 38 millions 
d’euros de plus qu’à fin 2006. Elle se compose de 292 millions d’euros pour les prêts à personnes 
physiques, 297 millions d’euros pour les activités non réglementées et de 78 millions d’euros pour la 
gestion courante.  
 
Déduction faite de la part qui abondera les fonds réglementés (68,5 millions) après affectation des 
résultats bénéficiaires de 2007, le montant de la trésorerie « hors 1% » s’établit à 580,2 millions 
d’euros en 2007 contre 532 millions d’euros en 2006. En termes infra-annuels, compte tenu du cycle 
de la trésorerie 1% marqué par un fort étiage avant le versement de la collecte par les entreprises, la 
trésorerie « hors 1% » peut être sollicitée pour assurer l’équilibre global de trésorerie du collecteur. 
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II.1.4 LES FILIALES ET PARTICIPATIONS DES CIL 

Sur l’ensemble des fonds, les CIL détiennent un encours net de 1,24 milliard d’euros en 2007, soit 
1,9% de plus qu’en 2006. La croissance de l’encours semble donc reprendre après que son rythme ait 
fléchi en 2004. La progression de l'encours s’est expliquée dans les années précédentes par 
l’absorption des filiales et participations des SACI et des CCI qui ont cessé leur activité. En 2007, c’est 
surtout le fait de la souscription de titres de SA d’HLM filiales et de SA location accession. Les fonds 
réglementés représentent 72,2% de l’ensemble en 2007, soit 0,8 point de plus qu’en 2006. 

II.1.4.1 LES ENCOURS DE TITRES DETENUS 

II.1.4.1.1 Les titres détenus sur fonds réglementés  

Les sociétés détenues sur fonds réglementés se répartissent en quatre catégories : 
 

• Les SACICAP  ; 

• Les organismes constructeurs HLM / SEM , dont les SA, les coopératives et les SEM ; 

• Les sociétés immobilières , dont les sociétés filiales, les SOFAL et les autres sociétés 
immobilières. Les sociétés immobilières peuvent avoir deux types d’activité : la location et 
l’accession. 

• Les autres tiers : on classe ici l’UESL , dont tous les CIL et les CCI sont actionnaires pour 
152 euros chacun. 

Les sociétés immobilières peuvent être de deux natures juridiques. Sous forme de Sociétés Anonymes 
(SA), de nature commerciale, elles réalisent aussi bien des logements locatifs que des logements en 
accession à la propriété. Sous forme de Sociétés Civiles Immobilières (SCI), qui n’ont pas d’activité 
commerciale, elles sont plus souples dans leur fonctionnement et transparentes au niveau fiscal. Elles 
sont totalement dédiées à l’une ou à l’autre activité. 
 
Les SOFAL sont des sociétés qui achètent aux salariés en mobilité professionnelle leur logement pour 
les revendre.  
 
Dans la rubrique autres, figurent les sociétés visées à l’art R.313-31.I-2° bis du CCH, dans lesquelle s 
les entreprises peuvent être majoritaires, grâce à leur collecte 1%. 
Les CIL détiennent un encours net de 899 millions d’euros sur fonds réglementés pour l’année 2007, 
soit une hausse de 3,2% par rapport à 2006. Les organismes constructeurs représentent 45% de cet 
encours et les sociétés immobilières 51,8%. Les provisions s’élèvent à 36,5 millions d’euros dont les 
trois-quart concernent les sociétés immobilières. 
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EVOLUTION DES ENCOURS DE TITRES FONDS 1% FONDS REGLEMENTES - CIL - 

(en millions d'euros) 

 2007 2006 2005 2004 2003 2002 

 Brut Provisions Net Net 

         

SA d’HLM 380,4 2,7 377,7 359,9 326,0 287,8 280 245 

- filiales 293,8 2,7 291,1 273,1 267,0    

- non filiales 86,6 n.s. 86,6 86,8 59,0    

Coopératives d’HLM 16,1 0,4 15,7 15,0 15,2 10,4 6 7 

- filiales 14 0,4 13,6 13,7 13,9    

- non filiales 2,1 n.s. 2,1 1,3 1,3    

SEM de construction 14,2 1,9 12,3 12,6 12,4 9,6 9 8 

TOTAL HLM / SEM 410,7 5,0 405,7 387,5 353,6 307,8 295 260 

         

Sociétés immobilières filiales 473,7 27,9 445,8 433,4 422,3 434,1 440 440 

- SA location accession 237,4 1,7 235,7 223,9 213,4    

- SCI location accession 213,5 25,8 187,7 188,9 186,3    

- autres 22,8 0,4 22,4 20,6 22,6    

SOFAL 3,5 0,2 3,3 3,3 3,5 3,7 4 4 

Autres sociétés immobilières 23,4 3,4 20,0 20,3 20,4 33,3 32 35 

TOTAL Sociétés Immobilières 500,6 31,5 469,1 457,0 446,2 471,1 476 479 

         

SACI 24,4 n.s. 24,4 26,6 26,6 26,7 26 26 

         

Autres tiers n.s.  n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. 

         

Total 935,7 36,5 899,2 871,1 826,6 805,6 798 765 

 
En 2007, les sociétés filiales représentent 83,5% de l’encours total brut. Par ordre d’importance, les SA 
d’HLM filiales représentent 31,9% de l’encours brut, suivies par les SA location-accession avec 25,8% 
et les SCI location-accession avec 23,2%. 
 

REPARTITION DES ENCOURS BRUTS DE TITRES EN 2007 - CIL - 
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La distribution des encours de titres est très concentrée, comme l’explique le tableau ci-dessous. Les 
trois-quarts des CIL détiennent des encours de titres inférieurs à 10 millions d’euros, ce qui représente 
16% de l’encours cumulé. A l’opposé, 2 CIL détiennent pour plus de 100 millions d’euros de titres, ce 
qui représente 44,5% de l’encours et 22,3% de la collecte 2007. 

ENCOURS DE TITRES: DISTRIBUTION PAR TRANCHES - CIL - 

Tranches d’encours 

(millions d'euros) 
Nombre de CIL 

Encours cumulé 
par tranche 

(millions d'euros) 
Part de l’encours  

 2006 2007 2006 2007 2006 2007 

       

encours< 0,1 15 13 0,4 0,5 0,03% 0,04% 

0,1 ≤ encours < 1 17 18 8,7 9,2 0,73% 0,75% 

1 ≤ encours < 10 47 44 196,2 188,8 16,32% 15,17% 

10 ≤ encours < 100 24 25 461,3 488,6 38,37% 39,24% 

100 ≤ encours 2 2 535,6 557,9 44,55% 44,81% 

       

TOTAL 105 102 1 202,2 1 245 100% 100%00

 
Les achats et les cessions de titres sont très fluctuants selon les années. Le solde des souscriptions et 
acquisitions moins les cessions est positif depuis 2003, alors qu’il était négatif entre 2001 et 2002. En 
2007, les souscriptions de titres concernant les SA d'HLM sont divisées par quatre par rapport à 2006, 
pour atteindre 10,6 millions d’euros. Quatre CIL ont réalisé 87% des acquisitions en 2007.  
 
Les cessions de titres de SA d’HLM s’établissent à 0,4 million d’euros, soit le niveau le plus bas 
observé depuis 2002. L’année 2003 a été marquée par la modification de la gouvernance des SA 
d'HLM à la suite de la loi n°2003-710 du 1 er août 2003, ce qui explique le fort volume d’échange de 
titres cette année-là.  
 
Les souscriptions de titres de sociétés immobilières s’établissent à 11,8 millions d’euros, deux CIL 
représentant 87% des souscriptions. Les cessions de titres s’élèvent à 13,5 millions d’euros en 2007, 
deux CIL représentant 82% des cessions. 

TABLEAU DES MOUVEMENTS DE TITRES DES SOCIETES FONDS REGLEMENTES - CIL -  

(en millions d'euros) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

       

Souscription de titres       

SA HLM 12 47 23,3 33,4 39,9 10,6 

Sociétés immobilières 3 5 2,9 15,7 6,2 11,8 

Total Souscription de titres (I) 15 52 26,2 49,1 46,1 22,4 

       

Cessions de titres       

SA HLM 14 12 1,8 14,1 10,1 0,4 

Sociétés immobilières 11 12 11,6 25,3 5,6 13,5 

Total Cessions de titres (II) 25 24 13,4 39,4 15,7 13,9 

       

Solde Souscriptions – Cessions (I) – (II) -10 28 12,8 9,7 30,4 8,5 
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II.1.4.1.2 Les titres détenus sur fonds non régleme ntés 

En complément des titres détenus sur fonds 1%, les CIL détiennent en 2007 sur les fonds non 
réglementés un encours net de 345,8 millions d’euros, en baisse de 1,3% par rapport à 2006. Cet 
encours est composé à 98% de titres de participation des sociétés visées à l'art R.313-33-3 du CCH. 
Ces sociétés peuvent être : 
 

• Des SA d’HLM, 

• Des SEM de construction, 

• Des sociétés commerciales, dites « sociétés du titre V », dont les dispositions statutaires sont 
définies par le titre V des clauses statutaires types applicables aux CIL, le texte précisant 
qu’elles ont un objet conforme à celui du CIL. Un certain nombre de CIL ont pu développer des 
activités venant élargir la gamme de produits que le CIL peut offrir aux salariés dans leur 
parcours résidentiel. Ainsi peut-on citer le conseil aux particuliers pour le montage de plans de 
financement de projets d’accession incluant une optimisation des conditions offertes par les 
prêteurs principaux et/ou des coûts des assurances associées à ces prêts, des activités de 
gestion ou de recherche de logements locatifs et des dispositifs d’aide à la mobilité 
professionnelle. 

EVOLUTION DES ENCOURS DE TITRES SUR FONDS HORS 1% - CIL - 

(en millions d'euros) 

 2007 2006 2005 2004 2003 2002 

 Brut Provisions Net Net 

         

Titres de participation des sociétés 

visées à l'art R.313-33-3 du CCH 
343,3 4,3 339 343,6 333,4 330,1 323 314 

Parts de GIE et de SCI détenant des 

immobilisations corporelles 
4,3 0,2 4,1 4,1 4,0 4,0 9 8 

Autres titres 3,6 0,9 2,7 2,7 1,6 1,7 2 7 

         

 Total 351,2 5,4 345,8 350,4 339 335,8 334,3 329 

 
89 CIL sont détenteurs de titres des sociétés visées à l’article R 313-33-3 du CCH. 5 CIL détiennent 
58% de l’encours net, dont un pèse pour plus de 33%.  
 
18 CIL sont détenteurs de titres de GIE, dont 2 représentent 63% de l’ensemble. 
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II.1.4.2 LE BILAN GENERAL DES CIL  

Le bilan tel qu’il est présenté ici est celui qui figure dans le rapport financier certifié par les 
Commissaires aux Comptes. Il synthétise les activités « 1% » et « hors 1% ».  
En 2007, le total de l’actif brut du bilan est de 23,5 milliards d’euros, les amortissements et 
dépréciations sont de 491 millions d’euros, et l’actif de 23 milliards d’euros. 89% de l’actif est constitué 
d’immobilisations financières. 
Au passif, les fonds reçus des entreprises constituent 82% de l’ensemble et les fonds propres 14%. 

BILAN GENERAL - CIL - 

(en millions d'euros) 

2007 2006 2005 

ACTIF BRUT Amort 

et dép. 

NET NET NET PASSIF 2007 2006 2005 

          

ACTIF IMMOBILISE 20 907 480 20 427 20 448 20 567 FONDS PROPRES 3 313 3 219 3 111 

          

Immob. incorporelles 9 7 2 1 2 Ecarts de réévaluation 17 17 17 

Immob. corporelles 95 46 49 45 47 Réserves réglementaires 3 224 3 123 3 007 

      - Activité non réglementée 808 792 776 

Immob. financières 20 803 427 20 376 20 442 20 519 - Activité réglementée 1 872 1 791 1 696 

- Participations 1 253 38 1 215 1 187 1 133 - Activité Prêts pers.  544 540 535 

- Créances rattachées 4 050 40 4 010 4 016 3 115 physiques    

- Autres titres immob.  34 4 30 29 32 Report à nouveau -24 -29 -21 

- Prêts pers. morales 7 607 23 7 584 7 618 8 570 Résultat de l’exercice 95,6 108,2 106,9 

- Prêts pers. physiques 7 762 316 7 446 7 495 7 562 Subvention d’investissement 0,2 0,2 0,2 

- Autres 97 6 91 97 104     

      FONDS ISSUS DES     

      VERSEMENTS 18 878 18 896 18 748 

      DES EMPLOYEURS    

          

      - Subventions 13 573 13 674 13 615 

      - Prêts 5 302 5 218 5 130 

      - Titres 3,4 3,4 3,6 

          

ACTIF CIRCULANT 2 546 11 2 535 2 412 2 059 
PROVISIONS POUR 

RISQUES ET CHARGES 
80 76 74 

      - pour risques 60 60 56 

Stocks et avances 0,1  0,1 0,1 0,1 - pour charges 20 16 18 

Créances d’exploitation 14,2 7,5 6,7 9 7     

Créances diverses 585 3 582 575 463 DETTES 691 708 693 

- Débiteurs divers UESL 529 n.s. 529 495 409 Dettes financières (1) 99 119 178 

- Autres 56 3 53 80 54 Dettes d’exploitation 42 43 40 

      Dettes diverses 550 546 473 

VMP 1 028 1 1 027 950 837 - Créditeurs divers UESL 512 478 406 

Disponibilités 911  911 870 744 - Autres 38 68 67 

          

Char. constatées 

d’avance 
7,6  7,6 7,6 7 Produits constatés d’avance 0,5 1 1 

           

TOTAL 23 453 491 22 962 22 900 22 626 TOTAL 22 962 22 900 22 626 

(1) dont concours bancaires et solde créditeur de banque 17,8 millions d’euros en 2007, 22 millions d’euros en 2006 et 44 

millions d’euros en 2005. 
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II.2 LES CHAMBRES DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE (CCI) 

En 2007, 14 CCI, toutes localisées en province, ont une activité « 1 % », contre 17 en 2006. La 
collecte qu'elles réalisent (2,2% de la collecte globale) les situe au second rang des organismes 
collecteurs. 
Trois CCI (CHOLETAIS, CENTRE-SUD MANCHE et HAUTE-MARNE) ont cessé en 2007 leur activité 
de collecteur, reprise chacune par trois CIL. Elles représentaient 10,7% de la collecte des CCI en 
2006. 

II.2.1 LES FLUX FINANCIERS 

LES FLUX FINANCIERS DES CCI 

(en millions d'euros) 

Emplois Ressources 

 2004 2005 2006 2007  2004 2005 2006 2007 

Echanges entre Collecteurs financiers 2 1,8 1,6 0,6 Echanges entre Collecteurs financiers 3 2 1,1 0,6 

Echanges avec l’UESL (1) 56 62,7 58,5 57,1 Echanges avec l’UESL (1) 27 26,5 27,4 27,2 

dont Association Foncière Logement 12 12,5 18,6 16,1 dont Association Foncière Logement 1 2 2,2 2,1 

dont Renouvellement Urbain 12 17,1 7,5 16,1 dont Renouvellement Urbain 0,4 0,3 0,4 1,1 

dont Maintien des capacités 

d’investissement Amortissement des 

prêts antérieurs (2) 

1 1,9 - -      

dont Sécurisation des accédants PAS -0,7 -0,5 -0,1 -0,1      

          

Préfinancements accordés 1 0,1 0,4 1,1 Préfi. remboursés ou consolidés n.s. 0,1 0,6 0,7 

     dont consolidations de préfinancements  n.s. 0 0 0 

Financements à long terme (3) : 58 52 44,3 38,5 Ressources long terme : 91 88 84,6 79,5 

          

Personnes physiques 43 39 34,7 30,9 Collecte exercice précédent 34 33 32 33,7 

     Participation volontaire n.s. n.s n.s. n.s. 

Personnes morales : 15 13 9,6 7,6 Retours sur prêts LT : 57 55 52,6 45,6 

- prêts 15 11,6 6,7 5,0 - personnes physiques 46 44 42,6 36,5 

- subventions n.s. 1,4 2,7 2,6 - personnes morales 11 11 10,0 9,1 

- souscriptions de titres n.s. 0 0,2 n.s.      

     Sommes incorporées n.s. n.s. n.s. 0,1 

Prélèvements bruts autorisés 3 3 2,9 2,6      

Remboursement aux entreprises 3 3 2,8 2,6      

(1) Les échanges avec l’UESL présentés ici ne correspondent pas strictement avec ceux du paragraphe I.8, car des 

retraitements ont eu lieu. Source ANPEEC 

(2)  Flux nets de l’effet de la mutualisation des trésoreries de fin d’exercice 1996. 

(3) Y compris les transformations de préfinancements en concours à long terme 
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II.2.1.1 LES RESSOURCES A LONG TERME  

II.2.1.1.1 La collecte 

La collecte des CCI s’est élevée en 2007 à 31,4 millions d’euros, dont 22,9 millions en 8/9ème, 3 
millions en 1/9ème et 5,5 millions d’euros reçus au titre de la compensation du passage du seuil de la 
collecte de 10 à 20 salariés. Elle baisse en euros courants de 7,1% par rapport à 2006. La collecte des 
3 CCI absorbées par des CIL représentait 10,7% de l’ensemble en 2006. Si l'on raisonne à périmètre 
constant entre 2006 et 2007, la collecte progresserait de 4,2%. 
Par ailleurs, 0,3 million d’euros on été reçus dans le cadre du reversement de 2/3 de la collecte par les 
HLM/SEM. 
La collecte reçue sous forme de subventions représente 92% du total, contre 85,9% pour les CIL. 

EVOLUTION DE LA COLLECTE - CCI - 

(en millions d'euros) 

        2007 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Montant                                   % 

Province* 40 41 41 34 33 32 33,8 31,4 100 

Ile-de-France* 17 17 4 - - - - - - 

8/9e 51 51 40 30 29 28 24,6 22,9 73 

1/9e 6 7 5 4 4 4 3,1 3,0 9,5 

Compensation 10/20 - - - - - - 6,1 5,5 17,5 

Subventions 51 52 42 31 31 30 31,2 28,9 92 

Prêts 6 6 3 3 2 2 2,6 2,5 8 

Total 57 58 45 34 33 32 33,8 31,4 100 

Total euros 2007 64,1 64,2 49,0 36,3 34,7 33,0 34,3 31,4 - 

Part dans la collecte globale (%) 4,8 4,7 3,5 2,5 2,4 2,3 2,2 2,0 - 

* En fonction du lieu du siège social de l'organisme collecteur. 

 
La collecte est concentrée sur 4 CCI recueillant 51,7% des fonds de la collecte totale. La collecte est 
en valeur médiane de 1,9 million d’euros et en valeur moyenne de 2,2 millions d’euros. 

II.2.1.1.2 Les retours des financements à long term e  

Ils s'élèvent à 45,6 millions d’euros en 2007, soit 7 millions d’euros de moins qu’en 2006. Les 
remboursements issus de prêts consentis aux personnes physiques représentent 80% du total et les 
retours sur prêts aux personnes morales 20%. 
Si l'on raisonne à périmètre constant en 2006 et 2007, le montant total des retours des financements à 
long terme serait quasi stable (-0,1%). 
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REMBOURSEMENTS DE PRETS A LONG TERME - CCI - 

(en millions d'euros) 

        2007 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Montant % 

          

 Personnes physiques 58 58 58 44 45,7 44,7 42,6 36,5 80 

 Personnes morales : 17 17 14 12 10,7 10,5 10,0 9,1 20 

- HLM/SEM 15 15 12 9 8,9 9,1 8,5 7,3 16 

- Sociétés immobilières 1 1 1 1 0,8 0,7 0,8 1,2 3 

- Organismes désintéressés et autres 1 1 1 2 1,0 0,7 0,7 0,6 1 

          

Total 75 75 72 56 56,4 55,2 52,6 45,6 100 

Total euros 2007 84,3 83,0 78,3 59,8 59,2 57,0 53,4 45,6  

 
La part des remboursements de prêts dans la somme des remboursements de prêts long terme et de 
la collecte s’établit en valeur moyenne à 59,2% (contre 60,9% en 2006) et en valeur médiane à 59,6% 
(contre 60,5% en 2006). 
Pour 3 CCI ce ratio est inférieur à 50%, ce qui traduit une forte dépendance des ressources à la 
collecte. 

II.2.1.1.3 Le total des ressources à long terme uti lisables  

Les ressources mobilisées par les CCI pour financer leurs investissements en 2007 s'élèvent à 79,5 
millions d’euros, soit 5,1 millions de moins qu’en 2006. Elles représentent 2,1% des ressources à long 
terme des associés collecteurs de l’UESL. 

TOTAL DES RESSOURCES A LONG TERME UTILISABLES - CCI - 

 (en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         
Collecte exercice précédent 54 57 58 45 34,0 33 32 33,8 

Retours sur prêts à long terme 75 75 72 56 56,4 55,2 52,6 45,6 

Sommes incorporées 2 0 0 n.s. n.s. n.s 0 0,1 

Versement à l’Etat -36 -24 -10 - - - - - 

         
Ressources utilisables 95 108 120 101 90,4 88,2 84,6 79,5 

Ressources en euros 2007 106,8 119,6 130,6 107,9 94,9 91,1 85,9 79,5 

II.2.1.2 LES CONCOURS A LONG TERME  

Le total des concours à long terme s’inscrit à 38,5 millions d’euros, soit une baisse de 5,7 millions par 
rapport à 2006. 
Les concours accordés aux personnes physiques (30,9 millions d’euros) baissent de 3,9 millions 
d’euros. Concernant les nouveaux emplois, la répartition est la suivante : 
 

• 11 804 aides LOCA-PASS (8 454 avances et 3 350 garanties de loyer) ; 

• 2 205 prêts PASS-TRAVAUX ; 

• 601 aides MOBILI-PASS ; 

• 5 prêts SECURI-PASS. 
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Les concours aux personnes morales (7,6 millions d’euros) baissent de 1,8 million d’euros par rapport 
à l’exercice précédent. Les HLM/SEM sont les principaux destinataires de ces concours à long terme 
avec 6,1 millions d’euros 
Si l'on raisonne à périmètre constant en 2006 et 2007, le montant total des financements diminuerait 
de 0,3%. Les concours aux personnes physiques progresseraient de 3,3% et les concours aux 
personnes morales baisseraient de 11%. Comme pour les CIL, cette baisse tient en partie au 
développement des subventions, à la place des prêts, dans le cadre du « 1% Relance ». 

DETAIL DES CONCOURS A LONG TERME - CCI - 

(en millions d'euros) 
        2007 
 Total 
 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Prêts Subv. Titres 
Montant % 

             

Personnes physiques : 51 70 57 40,6 42,7 38,6 34,8 29,9 1,0 0 30,9 80,3 

  - Dont convention du 3 août 1998 5 34 39 29,6 25,7 24,9 25,3 22,8 1,0 0 23,8  

  - Dont convention du 14 mai 1997 0 0 0 0,1 0,3 0,1 0,5 0,5 0 0 0,5  

  - Dont prêts accession et travaux 43,3 34,9 17,4 10,9 16,6 13,6 9,0 6,6 0 0 6,6  

             

Personnes morales : 22 17 20 17,2 15,2 13 9,4 5,0 2,6 0 7,6 19,7 

HLM/SEM : 19 15 17 16,1 14,4 11,7 7,9 3,6 2,6 0 6,2  

- Versements LT 17 12 17 16,1 13,9 11,7 7,5 3,6 2,6 0 6,2  

- Consolidation de préfinancements 2 3 0 n.s. 0,5 0 0,4 0 0 0 0  

             

Sociétés immobilières 1 1 1 0,4 0,2 0,6 1,1 1,1 0 n.s. 1,1  

- Versements LT 1 1 1 0,4 0,2 0,6 1,1 1,1 0 n.s. 1,1  

- Consolidation de préfinancements 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0  

             

Organismes désintéressés, autres 2 1 2 0,7 0,6 0,7 0,4 0,3 n.s. 0 0,2  

- Versements LT 2 1 2 0,7 0,6 0,7 0,4 0,3 n.s. 0 0,2  

- Consolidation de préfinancements 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0  

             

Total 73 87 77 57,8 57,9 51,7 44,2 34,9 3,6 0 38,5 100 

Total euros 2007 82,1 96,3 83,8 61,7 60,8 53,4 44,9 34,9 3,6 0 38,5  

II.2.1.3 LES PREFINANCEMENTS 

Le montant des préfinancements accordés par les CCI en 2007 s’élève à 1,1 million d’euros, 2 CCI 
effectuant ce versement. Les remboursements de préfinancements s’élèvent à 0,75 million d’euros. 

II.2.1.4 LES REMBOURSEMENTS AUX ENTREPRISES  

Les remboursements aux entreprises à l'échéance de la 20ème année ainsi que dans le cadre du 
fractionnement de la durée légale de 20 ans des investissements en prêts, s'élèvent à 2,6 millions 
d’euros. Ils sont en baisse de 0,2 million d’euros par rapport à l'exercice précédent. 14 CCI effectuent 
des remboursements de prêts. 
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EVOLUTION DU REMBOURSEMENT AUX ENTREPRISES - CCI - 

(en millions d’euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Remboursement aux entreprises 3,2 3,5 2,9 2,8 3,4 3,1 2,8 2,6 

 

II.2.1.5 LES PRELEVEMENTS AUTORISES  

Les prélèvements bruts autorisés s’élèvent à 2,6 millions d’euros en 2007, contre 2,9 millions d’euros 
en 2006. Les prélèvements nets s’élèvent à 2,4 millions d’euros. Cette baisse s’explique 
principalement par la baisse des prélèvements pour frais généraux de 0,3 million d’euros et par la 
baisse mécanique due aux fusions des prélèvements pour cotisations.  
 

II.2.1.6 LES ECHANGES AVEC L 'UESL 

Le fond d’intervention de l’UESL a assuré la péréquation trimestrielle des ressources affectées aux 
aides distribuées dans le cadre de la convention du 3 août 1998. Les données présentées dans ce 
paragraphe sont celles issues de l’enquête annuelle comptable de l’ANPEEC. Les CCI ont ainsi reçu, 
au cours de l'exercice 2007, 23,5 millions d'euros sous forme de subventions en refinancement des 
aides (1% locatif, 1% accession, Mobili-Pass, Pass-Travaux et Parcs locatifs privés « Besson »). En 
outre, l'UESL a procédé, en fin d'année, à un appel de fonds auprès des collecteurs associés, la 
quote-part des CCI s'élevant à 29 millions d'euros.  Par ailleurs, les CCI ont versé 0,4 million d’euros 
de subvention pour le fonctionnement GRL. 
Le fonds de soutien de l’UESL assure le financement du dispositif de sécurisation des accédants PAS, 
défini par la convention du 3 août 1998. En 2007, les CCI ont reçu 0,3 million d'euros sous forme de 
remboursement de subventions à ce fonds. 
Pour assurer les ressources nécessaires au maintien de l’activité des CCI, le fonds d’intervention a, en 
1997 et 1998, accordé des prêts aux CCI pour un montant de 37 millions. Au titre de ce refinancement, 
les CCI ont terminé de rembourser ces prêts à l’UESL en 2006.  

II.2.1.6.1 L'Association Foncière Logement 

Suite à la convention signée le 11 décembre 2001 entre l'UESL et l'Etat, l'Association Foncière 
Logement a été créée en mars 2002. 

FLUX FINANCIERS AVEC L’UESL AU TITRE DE LA FONCIERE LOGEMENT - CCI - 

(en millions d'euros) 

 2003 2004 2005 2006 2007 

      
Versements 5,3 11,8 12,5 18,6 16,1 

Subvention 0 4,2 10,1 18 15,9 

Mobilisation de trésorerie 5,3 7,6 2,4 0,6 0,2 

      

Remboursements Mobilisation de trésorerie - 1,1 -2 2,3 2,1 

      
Total 5,3 10,7 10,5 16,3 14 

Source des données : ANPEEC 
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En 2007, les versements au titre de la Foncière Logement ont baissé de 2,3 millions d’euros par 
rapport à 2006. En 2007, les CCI ont versé 15,9 millions d'euros de subvention et 0,2 million d’euros 
sous forme de prêts à l’UESL, dans le cadre d’un dispositif de mobilisation des trésoreries 
excédentaires. La mobilisation de trésorerie est un prêt sans intérêt remboursable sur 5 ans. Elles ont 
reçu 2,1 millions d’euros de remboursements sur les prêts accordés pour les années antérieures. 

II.2.1.6.2 Le Renouvellement Urbain 

Suite aux conventions signées depuis 2001 entre l'Etat et l'UESL, les engagements du « 1% 
Logement » pour financer la politique de rénovation urbaine portent sur une enveloppe pour l’ANRU et 
une enveloppe au titre des prêts à profils spécifiques « 1% Rénovation Urbaine ». 
A ce titre, en 2007, les CCI ont versé à l’UESL au titre du Renouvellement Urbain 5,3 millions d'euros 
et au titre de l’ANRU 2,8 millions d’euros. Elles ont reçu 0,3 million d’euros en 2007 au titre de la 
rénovation urbaine. 

FLUX FINANCIERS AVEC L’UESL AU TITRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN - CCI - 

(en millions d'euros) 

 2003 2004 2005 2006 2007 

      

Versements 10,4 11,7 17,1 7,5 8,1 

Versement Renouvellement Urbain 10,4 6,8 6,7 5,6 5,3 

Versement à l’UESL au titre de l’ANRU - 4,9 10,4 1,9 2,8 

      

Remboursements -0,3 -0,4 -0,3 -0,1 -0,3 

      

Total 10,1 11,3 16,8 7,4 7,8 

Source des données : ANPEEC 

 

II.2.1.7 LES ECHANGES ENTRE LES COLLECTEURS FINANCIERS  

Les versements aux autres collecteurs financiers en 2007 se sont élevés à 0,6 million d’euros (contre 
1,6 million en 2006). Les sommes reçues des autres collecteurs financiers s'élèvent à 0,6 million 
d’euros et proviennent en grande majorité des CIL. 
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II.2.2 LE BILAN « 1 % » CUMULE DES CCI 

II.2.2.1 LE BILAN RESUME DES FONDS DE LA PEEC 

Le total du bilan s’établit à 356,2 millions d’euros en valeur nette pour 2007. Il baisse de 53,1 millions 
d’euros par rapport à 2006 du fait de la diminution du nombre de CCI collectrices. Si l'on raisonne à 
périmètre constant entre 2005 et 2006, le bilan baisserait de 6,4 millions d’euros. En valeur brute, il 
s’établit à 362 millions d’euros et les provisions s’élèvent à 5,8 millions d’euros. 

BILAN « 1 % » RESUME - CCI - 

(en millions d'euros) 

2007 
ACTIF 

Brut Prov. Net 
2006 2005 PASSIF 2007 2006 2005 

          

Immobilisations 

corporelles 
0,1 0 0,1 0,1 0,1 Provisions pour risques 0,1 0,1 n.s. 

          

Titres 15,7 0,1 15,6 17,5 17,3 Fonds reçus en subventions 281,6 326,8 347 

Prêts : 296 5,7 290,3 340,6 371,5 Fonds reçus en prêts 60,0 65,6 69,9 

- UESL 13,5 0 13,5 14,4 15,8     

- Collecteurs financiers 5,1 0 5,1 7,4 8,2 - Entreprises 47,2 48,8 51,4 

- Personnes physiques  155,0 5,6 149,4 180,0 197,1 
- Collecteurs financiers et 

ANPEEC 
12,3 16,5 18,3 

- HLM/SEM 100,2 n.s. 100,2 115,7 125,1     

- Sociétés immobilières 16,8 0,1 16,7 16,8 17,4 - UESL 0,5 0,3 0,2 

- Organismes 

désintéressés 
3,1 n.s. 3,1 3,6 4     

- Autres 2,3 0 2,3 2,7 3,9 Dettes financières -UESL 0,2 0,4 0,8 
          

Total immobilisations 311,8 5,8 306 358,2 388,9 
Fonds reçus  souscription 

de titres 
0,3 0,3 0,3 

          

Débiteurs divers UESL 12,0 0 12,0 11,7 10,8 Créditeurs Divers UESL 12,8 14,7 14,1 

Trésorerie (1) 38,2 n.s. 38,2 39,4 35,1     

dont collecte fin exercice 31,4 0 31,4 33,8 32,1 
Créditeurs divers + écart de 

réévaluation 
1,2 1,4 2,7 

          

Total 362 5,8 356,2 409,3 434,8 Total 356,2 409,3 434,8 

(1) Y compris débiteurs divers réputés à court terme et non libératoires. 
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II.2.2.2 LA STRUCTURE DE L 'ACTIF 

II.2.2.2.1 Les principaux postes de l'actif  

Ce sont, en brut : 
 
- les encours de prêts, regroupant financements et préfinancements : 81,8 % du total de l’actif brut ; 

- les participations détenues par les CCI : 4,3 % du total ; 

- la trésorerie en fin d'exercice (y compris collecte de fin d'année) qui représente 10,6% du total du 
bilan ; 

- les débiteurs divers UESL : 3,3% du total du bilan. 

II.2.2.2.2 La répartition des encours de prêts par destinataires 

L’encours brut de prêts est majoritairement constitué de prêts aux personnes physiques (52,4%). 
L'activité des CCI, plus que celle des CIL, est très orientée vers les prêts à personnes physiques. La 
médiane du ratio encours de prêts aux personnes physiques / encours total de prêts s'inscrit à 52% en 
2007. 
 

ENCOURS DE PRETS PAR DESTINATAIRES EN 2007 - CCI - 

UESL
4,6%

Collecteurs financiers
1,7%

Personnes physiques
52,4%

Organismes 
désintéressés

1,0%

Autres personnes 
morales

0,8%

SA d'HLM filiales
1,3%

SA d'HLM non filiales
13,9%

Coopératives HLM non 
filiales
0,5%

OP HLM et OPAC
15,2%

SEM de construction
3,0%

Autres
33,9%

Sociétés immobilières
5,7%

 
Les encours de prêts aux HLM et SEM représentent 33,9% de l’ensemble des encours. 
La médiane du ratio encours de prêts aux HLM et SEM / encours total de prêts est à un niveau assez 
bas comparativement aux CIL (33% contre 44,1%).  
Les encours de prêts aux sociétés immobilières représentent 5,7% de l’ensemble des encours.  
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II.2.2.2.3 La répartition financements / préfinance ments 

Deux CCI seulement ont eu recours au versement de préfinancements en 2007 pour un montant de 
1,1 million d’euros. 
Le rapport global de l’encours des préfinancements (1,9 million d’euros), sur l'encours total des prêts 
(préfinancements + financements à long terme) est de 0,6%. 

II.2.2.2.4 Les sommes en attente d'emploi en fin d' exercice 

En 2007, la trésorerie de fin d’exercice atteint 38,2 millions d’euros, soit 1,2 million d’euros de moins 
qu’en 2006. Si l'on raisonne à périmètre constant entre 2006 et 2007, la trésorerie augmenterait de 3 
millions d’euros. 
Nette de la collecte de fin d’exercice, celle-ci s’établit à 6,8 millions soit 1,2 million de plus qu’en 2006. 
Le solde trésorerie moins collecte est négatif pour 4 organismes en 2007 contre 5 organismes en 
2006. 
Les sommes en attente d'emploi (trésorerie nette des provisions) s'élèvent à 32,2 millions d’euros, soit 
-0,7 million par rapport à 2006. Si l'on raisonne à périmètre constant entre 2006 et 2007, les sommes 
en attente d’emploi augmenteraient de 2,8 millions d’euros. Nettes de la collecte, elles atteignent un 
solde positif de 0,8 million d’euros.  

EVOLUTION DES SAE - CCI - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

Trésorerie  82 96 58 50 43,5 35,1 39,4 38,2 

Trésorerie hors provisions (SAE) 72 86 49 43 36,3 28,4 32,9 32,2 

Dont collecte 57 58 45 34 33,1 32,1 33,8 31,4 

Trésorerie - collecte 25 38 13 16 10,5 3 5,6 6,8 

Trésorerie hors provisions - collecte 15 28 4 9 3,2 -3,7 -0,9 0,8 

         

 
 
Le ratio rapportant à la collecte les sommes en attente d'emploi s’établit à 102,9% en 2007. L’analyse 
individuelle montre que, pour 8 CCI ce ratio est supérieur à 100%, et qu’il est inférieur à 100% pour 6 
CCI. 

II.2.2.3 LA STRUCTURE DU PASSIF  

Le passif comprend principalement : 
 

• les fonds reçus en subventions (fonds permanents) : 79% du total du bilan. Une part de ces 
fonds est constituée des réintégrations que les organismes consulaires sont tenus d'effectuer 
en vertu de l'article R.313-25 du CCH ; 

• les fonds reçus sous forme de prêts : 16,8% du total ; 

• les créditeurs divers UESL et dettes financières UESL : 3,6% ; 

• les autres créditeurs divers : 0,6% du total. 

L'examen du ratio fonds permanents / total du bilan confirme individuellement la prédominance des 
fonds reçus sous forme de subventions par les CCI. Ainsi, la moyenne en 2007 s'établit à 80,4%, et 
l’écart entre le premier et le dernier décile est de 18,7 points. 
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II.2.2.4 LES PROVISIONS SUR L'ACTIVITE REGLEMENTEE  

Depuis 1993, les CCI sont tenues par le décret n°93 -1413 du 30 décembre 1993 de constituer des 
provisions pour la couverture des risques courus sur l'activité réglementée. 
A fin 2007, le total des provisions constituées sur l'activité réglementée s'élève à 5,8 millions d’euros, 
soit 0,5 million de plus qu’en 2006. 
Ce montant global de provisions est affecté à hauteur de 96,4% à des prêts à personnes physiques et 
de 1,1% à des titres. 
Le taux médian de provisionnement rapporté aux immobilisations financières s’établit à 1,4%, comme 
celui des CIL. Le taux moyen s’établit à 1,9%. 
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II.2.3 LE COMPTE DE RESULTAT DU SERVICE PEEC 

Les CCI agréées à collecter le « 1 % Logement », sont tenues d’établir un compte de résultat (état des 
opérations de fonctionnement) pour leur service « Collecte et gestion de la PEEC ».  
Ce document fait partie de ceux communiqués au ministre de tutelle et au préfet dans le cadre de la 
procédure d’approbation des budgets des compagnies consulaires. 

CHARGES ET PRODUITS DE L’ACTIVITE PEEC - CCI - 

(en millions d'euros) 

CHARGES 2007 2006 2005 PRODUITS 2007 2006 2005 

        

CHARGES D’EXPLOITATION 7,6 8,6 8,7 PRODUITS D’EXPLOITATION 3,4 3,5 3,8 

Consommation en prov. de tiers 2,8 2,8 2,8 Production vendue 0,5 0,5 0,4 

Impôts, taxes et versements assimilés 0,2 0,2 0,3 Reprises sur prov. & trans. de charges 0,3 0,3 0,2 

Charges de personnel 2,5 2,7 2,8 Prélèvements réglementaires 2,4 2,7 2,7 

Dotations aux amort. et provisions 0,5 0,5 0,4 Autres produits 0,2 0 0,5 

Pertes sur créances 0,5 0,7 0,3         

Charges diverses 0,1 0,2 0,4     

Contribution versée aux services 1,0 1,5 1,7 PRODUITS FINANCIERS 6,5 7,3 7,4 

    Produits de participations n.s. 0,2 0 

    Produits issus des prêts 2,9 4,1 4,2 

CHARGES FINANCIERES 1,6 1,9 2 Produits nets sur cessions VMP 0,3 0,2 0,1 

Intérêts et charges assimilées 0,2 0,2 0,4 Autres intérêts et produits assimilés 2,0 1,1 1,8 

Dotations aux amort. et provisions 1,4 1,7 1,6 Reprises sur prov. & trans. de charges 1,3 1,7 1,3 
        

CHARGES EXCEPTIONNELLES n.s. 0,3 0,1 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,1 0,3 n.s. 
        

TOTAL DES CHARGES 9,2 10,8 10,8 TOTAL DES PRODUITS 10 11,1 11,3 

        

SOLDE CREDITEUR = BENEFICE 0,8 0,7 0,7 SOLDE DEBITEUR = PERTE n.s. 0,4 0,2 

        

 
L’information fournie par ce document doit cependant être appréciée avec mesure : 

• les chambres ne sont pas toujours aptes à ventiler les opérations de fonctionnement par 
service. Ainsi, l’information comptable n’est pas produite de façon égale par les organismes, 
les mouvements étant enregistrés tantôt sur le poste correspondant à la nature précise de 
l’opération appréhendée (salaires, charges externes...), tantôt sur le poste « contributions 
versées aux services/reçues des services » retraçant des facturations internes à la 
CCI, lorsque la charge ou le produit n’est pas suffisamment déterminé dans son espèce 
(quotes-parts de frais de gestion...) ; 

• simple service de la compagnie consulaire, l’entité PEEC, n’offre pas un périmètre comptable 
clos où toutes les opérations de fonctionnement directement rattachables à l’activité « 1 % 
Logement » seraient enregistrées. Ainsi certaines opérations de fonctionnement relevant 
normalement de l’activité PEEC sont parfois comptabilisées au sein du « service général ». De 
même certaines charges, enregistrées en « contributions versées aux services », ne 
correspondent pas en fait à des « dépenses imputables » au service PEEC mais à un 
prélèvement réalisé sur son résultat de gestion pour les besoins d’autres services de la 
Chambre.  
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Par ailleurs, au contraire des CIL, il n'existe pas de règle d'affectation aux fonds « 1 % » du résultat 
bénéficiaire dégagé par le service « Collecte et gestion de la PEEC ». Les CCI sont en effet soumises 
à la seule règle de réintégration en fonds « 1 % » des produits des prêts et placements excédant les 
limites réglementaires et des plus-values sur cessions d’actifs immobilisés. 

II.2.3.1 LES CHARGES 

Le total des charges s'élève en 2007 à 9,2 millions d’euros, soit 1,6 million d’euros de moins que 
l'exercice précédent. Si l'on raisonne à champ constant entre 2006 et 2007, les charges baisseraient 
de 0,2 million d’euros. Nettes des dotations aux amortissements et provisions, ces charges 
s'établissent à 7,3 millions en 2007, montant en baisse de 1,3 million d’euros par rapport à 2006. 
Les charges d’exploitation représentent 82,6% de l’ensemble des charges pour s’élever à 7,6 millions 
d’euros en 2007. Les charges financières représentent 17,4% avec 1,6 million d’euros. Les charges 
exceptionnelles sont non significatives.  

II.2.3.2 LES PRODUITS 

Le total des produits (10 millions d’euros) baisse de 1,1 million d’euros par rapport à l'exercice 
précédent. Si l'on raisonne à champ constant, les produits seraient en hausse de 0,4 million d’euros 
par rapport à 2006. Nets des reprises sur provisions et transferts de charges (1,6 million d’euros), les 
produits sont en baisse de 0,7 million d’euros par rapport à 2006. 
Les produits d’exploitation (3,4 millions d’euros) sont essentiellement composés des prélèvements 
réglementaires pour 2,6 millions d’euros. Les produits financiers s’élèvent à 6,5 millions d’euros et 
représentent 65% de l’ensemble des produits. Les produits exceptionnels sont marginaux. 
Le résultat d'ensemble des services PEEC des CCI, de 0,8 million d’euros en 2007 est supérieur à 
celui enregistré en 2006 qui était de 0,3 million d’euros. 

II.2.3.3 LE RATIO « COUTS DE FONCTIONNEMENT » 

L’UESL a défini un ratio de référence de coûts de fonctionnement de ses associés et fixé un objectif de 
réduction de ce ratio à une valeur de 1,15% pour 2003. 
Le numérateur du ratio est constitué des charges d’exploitation (à l’exception des dépenses de 
financement des organismes de conseil et d’information sur le logement, d’accompagnement social et 
de formation des administrateurs) nettes des produits d’exploitation. 
Le dénominateur du ratio est formé des immobilisations financières (nettes des provisions pour 
dépréciation) telles qu’elles figurent dans la situation patrimoniale du service « collecte et gestion de la 
PEEC » des organismes. 

COMPOSANTES ET VALEUR DU RATIO DE COÛTS DE FONCTIONNEMENT - CCI - 

(en millions d'euros) 

 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

          
Numérateur (charges) 13,71 12,69 13,52 10,86 9,98 6,91 6,44 5,77 5,27 

Dénominateur (immob. financières) 820,27 803,95 798,84 586,62 467,28 437,6 397 367,1 316,6 

Valeur du ratio (moyenne) 1,67% 1,58% 1,69% 1,85% 2,14% 1,58% 1,62% 1,57% 1,66% 

         

 
Le ratio moyen, tel qu’il s’établit sur la base du total cumulé des charges et immobilisations financières 
des services « collecte et gestion de la PEEC » des CCI, s’élève à 1,66% en valeur moyenne en 2007. 
Il enregistre une hausse de 0,09 point par rapport à 2006 (1,57%) et dépasse son niveau atteint en 
2005 (1,62%). 
Le ratio médian s’établit à 1,72% en 2007, contre 1,62% en 2006. 
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L’analyse de la distribution fait apparaître une forte hétérogénéité entre les organismes, le ratio étant 
supérieur à 2% pour 5 organismes. 

II.2.4 FILIALES ET PARTICIPATIONS DES CCI 

L’encours net de titres détenus par les CCI est de 15,6 millions d’euros en 2007, soit un montant en 
baisse de 1,9 million d’euros par rapport à 2006. L’encours global ne cesse de baisser depuis 1998, du 
fait de la fusion des services PEEC des CCI avec des CIL. Les sociétés immobilières filiales 
représentent 87,8% de l’encours, et les SA d’HLM 10,2%. 

EVOLUTION DES ENCOURS DE TITRES FONDS 1% - CCI - 

(en millions d'euros) 

 2007 2006 2005 2004 2003 2002 

 Brut Provisions Net Net 

         

SA d’HLM 1,6 0 1,6 1,6 1,6 1,6 2,1 2,7 

- filiales 0,7 0 0,7 0,7 0,7    

- non filiales 0,9 0 0,9 0,9 0,9    

Coopératives d’HLM n.s. 0 n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. 

SEM de construction 0,1 n.s. 0,1 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 

 TOTAL HLM / SEM 1,7 n.s. 1,7 1,9 1,9 1,9 2,4 3,0 

         

Sociétés immobilières filiales 13,8 0,1 13,7 15,4 15,2 15,3 15,3 15,9 

- SA location accession 0,4 0 0,4 0,4 0,4    

- SCI location accession 13,2 0,1 13,1 14,9 14,7    

- autres 0,2 0 0,2 0,1 0,1    

SOFAL 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres sociétés immobilières 0,2 0 0,2 0,3 0,2 0,1 0,1 0,1 

TOTAL Sociétés immobilières 14,0 0,1 13,9 15,6 15,4 15,4 15,4 16,0 

         

SACI 0 0 0 0 0 n.s. 0,2 0,2 

         

Autres tiers n.s. 0 n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. 

         

Total 15,7 0,1 15,6 17,5 17,3 17,3 18,0 19,2 

 
10 CCI détiennent des titres autres que ceux de l’UESL. Ainsi, 7 CCI détiennent des titres de SA 
d’HLM, contre 8 en 2006. Pour 3 organismes, l’encours est inférieur à 0,1 million d’euros, alors que 
pour 2 organismes il est supérieur à 0,5 million d’euros. 
 
8 CCI détiennent des titres des sociétés immobilières, 1 CCI détenant une SCI filiale pour un encours 
de 8,8 millions d’euros, soit la moitié du total des encours bruts détenus. 4 CCI détiennent par ailleurs 
des SCI pour plus de 0,5 million d’euros. 
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II.3 LES ASSOCIES DE L’UESL - TABLEAUX DE SYNTHESE 

Créée par voie législative le 30 décembre 1996, l'Union d'Economie Sociale du Logement [UESL] est 
une société anonyme coopérative à capital variable dont les associés sont, à titre obligatoire, les CIL et 
les CCI ayant une activité de collecteur de la PEEC. 
L'UESL représente les intérêts communs de ses associés collecteurs. Elle conclut avec l'Etat des 
conventions définissant des politiques nationales d'emploi des fonds. Pour la mise en oeuvre des 
conventions, elle adresse à ses associés des recommandations et dispose d'un fonds d'intervention 
auquel les associés apportent une contribution dont le montant est fixé par le Conseil d’Administration 
de l'Union. Les tableaux de synthèse présentés ci-après agrègent les principaux éléments exposés 
dans les parties consacrées aux CIL et CCI. 

II.3.1 LES FLUX FINANCIERS DES ASSOCIES DE L'UESL 

LES FLUX FINANCIERS FONDS REGLEMENTES - ASSOCIES DE L'UESL - 

(en millions d'euros) 

Emplois Ressources 

 2004 2005 2006 2007  2004 2005 2006 2007 

Echanges entre Collecteurs 

financiers 
115 102,8 87,9 74,8 

Echanges entre Collecteurs 

financiers 
124 99,3 84,2 71,4 

Echanges avec l’UESL (1) 1 917 2 510 2 343 2 623 Echanges avec l’UESL (1) 1 130 1 291 1 392 1 496 

dont Association Foncière 

Logement 
271 453 728 750 

dont Association Foncière 

Logement 
21 53,4 50 53 

dont Renouvellement Urbain 414 679 280 371 
dont Renouvellement 

Urbain 
15 18,1 30 80 

dont Maintien des capacités 

d’investissement Amortissement 

des prêts antérieurs (2) 

159 133,9 9,4 9,6      

dont fonds de soutien (PAS) -28 -22,2 -7,4 -9      

dont fonds GRL     37,3      

Préfinancements accordés  237 184 162 137,6 
Préfi. remboursés ou 

consolidés* 
175 207,5 207 183 

 
    

dont consolidations de 

préfi. 
27 38 32 13 

Financements à long terme (3) : 2 332 2 295 2 420 2 478 Ressources long terme : 3 334 3 510 3 692 3 837 

          

Personnes physiques 1 557 1 647 1 773 1 877 
Collecte exercice 

précédent 
1 327 1 364 1 410 1 514 

     Participation volontaire 6 6 5 6 

Personnes morales : 775 648 647 601 Retours sur prêts LT : 1 910 2 058 2 184 2 237 

- prêts 719 543 456 394 - personnes physiques 1 488 1 619 1 707 1 765 

- subventions (4) 26 54 141 177 - personnes morales 422 439 477 472 

- souscriptions de titres 30 51 50 30 Sommes incorporées 91 82 93,3 79,6 

          

Prélèvements bruts autorisés 130 150 162,0 188,3      

Remboursement aux entreprises 172 158 151,9 157,0      

(1) Les échanges avec l’UESL présentés ici ne correspondent pas strictement avec ceux du paragraphe I.8, car des 
retraitements ont eu lieu. Source ANPEEC 
(2)  Flux nets de l’effet de la mutualisation des trésoreries de fin d’exercice 1996. 
(3) Y compris les transformations de préfinancements en concours à long terme 
(4) Dont transformation d’un financement en subvention pour 4 millions d’euros en 2005,  10,6 millions d’euros en 2006 et 9,6 
millions d’euros en 2007. 
(5) Dont transformation d’un financement en souscription de titres de 2,3 millions d’euros en 2006 et 7,3 millions d’euros en 
2007. 
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II.3.2 LE BILAN 1 % CUMULE DES ASSOCIES DE L'UESL 

Le total du bilan s’établit à 22 milliards en valeur brute en 2007. Les provisions s’élèvent à 412 millions 
d’euros. La valeur nette du bilan est de 21,5 milliards d’euros, en baisse de 32,4 millions d’euros. Entre 
2006 et 2007, les immobilisations nettes baissent de 95,1 millions d’euros, compensée par une hausse 
de 83 millions d’euros de la trésorerie. 
Entre 2006 et 2007, au passif les réserves progressent de 80 millions d’euros. Les fonds reçus nets en 
subventions sont en baisse de 145,7 millions d’euros, ceux reçus en prêts augmentent de 78,1 millions 
d’euros. 

BILAN RESUME DES FONDS REGLEMENTES - ASSOCIES DE L'UESL - 

 (en millions d'euros) 

(1) Y compris débiteurs divers réputés à court terme et non libératoires. 

(2) Net du prélèvement PPP « hors 1 % » (117,9 millions en 2007, 118 millions en 2006 et 118,3 millions en 2005). 

(3) En 2007 Fonds de Soutien 9,3 millions, emprunt maintien capacités investissements 58,3 millions et ANRU 0,3 million.  

2007 
ACTIF 

BRUT Prov. NET 
2006 2005 PASSIF 2007 2006 2005 

          

Immo. corporelles 0,1 0 0,1 0,1 0,2 Réserves 1 871,7 1 791 1 696,2 

          

Participations 951,4 36,5 914,9 888,8 843,7 Provisions pour risques 46,7 45,5 45,5 

          

Prêts : 19 139,9 375,6 18 764,3 18 885,5 19 011 Fonds reçus nets 

subventions (2)  

13 653,5 13 799,2 13 764 

- UESL 537,6 0,1 537,5 449,8 414,7     

- Collecteurs financiers 1 135,6 1,8 1 133,8 1 143,4 1 138,6 Fonds reçus en prêts 5 351,2 5 273,1 5 188,1 

- Pers. physiques 7 490,2 319,1 7 171,1 7 233,9 7 319,5 - Entreprises 3 809,8 3 745,9 3 671,4 

- HLM/SEM 8 714,5 1,1 8 713,4 8 787,0 8 808,3 - Collecteurs financiers 1 376,8 1 408,9 1 420,4 

- Sociétés immobilières 803,4 44,2 759,2 810,9 859,3   et ANPEEC    

- Org. désintéressés 337,9 6,3 331,6 343,2 356,1 - UESL 164,6 118,3 96,3 

- Autres tiers 120,7 3,0 117,7 117,3 114,3     

          

Total immobilisations 20 091,4 412,1 19 679,3 19 774,4 19 855 Dettes financières UESL 

(3) 

68,1 86,8 124 

          

      Fonds reçus en vue de 3,6 3,6 3,8 

      souscriptions de titres    

Débiteurs divers UESL 550,7  550,7 571 522     

      Créditeurs divers UESL 535,4 557,8 524,6 

Trésorerie (1) 1 314,5 n.s. 1 314,5 1 231,5 996     

dont :      Créditeurs divers  14,3 19,7 26,7 

Collecte fin exercice 1 571,5  1 571,5 1 513,7 1 410,1 + écarts de réévaluation    

          

Total 21 956,6 412,1 21 544,5 21 576,9 21 373 Total 21 544,5 21 576,7 21 373 
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II.3.3 LE COMPTE DE RESULTAT AGREGE DES ASSOCIES DE  L'UESL 

En 2007, le total général des charges est de 567,5 millions d’euros, en hausse de 55,3 millions d’euros 
par rapport à 2006 (soit +10,8% sur un an). Les charges courantes s’élèvent à 538,7 millions d’euros 
et représentent 95% de l’ensemble des charges.  
 
Le total général des produits est de 663,9 millions d’euros, en hausse de 43,2 millions d’euros par 
rapport à 2006 (soit +6,9% sur un an). Les produits courants s’élèvent à 631,3 millions d’euros et 
représentent 95% de l’ensemble des produits. 
 
Le résultat courant de l’exercice 2007 s’établit à 92,6 millions d’euros contre 95,7 millions d’euros en 
2007. Le résultat exceptionnel de l’exercice 2007 est de 5,7 millions d’euros contre 14,4 millions 
d’euros en 2006. Le résultat global de l’exercice présente un bénéfice de 96,4 millions d’euros en 
2007. 

TABLEAU DE L’ENSEMBLE DES CHARGES ET PRODUITS - ASSOCIES DE L'UESL - 

(en millions d'euros) 

CHARGES 2007 2006 2005 PRODUITS 2007 2006 2005 

        

CHARGES COURANTES 538,7 485,2 480,3 PRODUITS COURANTS 631,3 580,9 571,8 

        

Charges d'exploitation 389,1  362,2 345,1 Produits d'exploitation 221,9  192,5 190 

Consommation en prov. de tiers 213,2 198,2 199,2 Production vendue 14,7 14,1 10,5 

Impôts, taxes et vers. assimilés 9,1 8,7 8,7 Prélèvements autorisés 192,3 161,9 149,8 

Charges de personnel 102,4 101,5 97,5 Prod. stockée et subv. d’exploit. n.s. 0,1 0,1 

Dotations aux  amort. et provisions 17,9 16,4 15,4 Reprises sur provisions 9 11 22,1 

Pertes sur créances 21,4 17,7 10,8 Autres produits 5,5 5,1 7,1 

Charges diverses 22,6 16,9 10,9 Quote-part de rés. op. commun 0,4 0,3 0,4 

Quote-part de rés. op. commun 1,5 1,3 0,9     

Contribution versée aux services 1,0 1,5 1,7     

    Produits financiers 409,4  388,4 381,8 

    Produits de participation 36,2 38,8 33,2 

Charges financières 149,6  123 135,2 Produits prêts pers. morales 108,4 111,3 121,6 

Intérêts et charges assimilées 13,3 10,2 22,5 Produits prêts pers. physiques 115,6 121,1 128,2 

dotations aux provisions 136,3 112,8 112,7 Produits des VMP 6,9 4,0 5,9 

    Produits nets sur cessions VMP 43,4 28,2 20,3 

 
   

Autres intérêts et produits 

assimilés 
4,8 3,3 6,1 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 26,9  25,4 51,5 Reprises sur provisions 94,1 81,7 66,5 

Sur opération de gestion 7,0 1,2 3,7     

Sur opération en capital 17,4 19,8 41,2     

Dotations aux amort. et provisions 2,5 4,4 6,6 PRODUITS EXCEPTIONNELS 32,6 39,8 68,5 

    Sur opération de gestion 7,4 6,0 2,9 

INTERESSEMENT 1,7 1,5 1,0 Sur opération en capital 19,8 31,4 53,6 

IMPOTS SUR LES SOCIETES 0,2 0,1 0,2 Reprises sur provisions 5,4 2,4 12,0 

        

TOTAL DES CHARGES 567,5 512,2 533 TOTAL DES PRODUITS 663,9 620,7 640,3 

        

SOLDE CREDITEUR = BENEFICE 96,7 108,9 117,3 SOLDE DEBITEUR = PERTE 0,3 0,4 9,9 
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II.3.4 LE RATIO « COUTS DE FONCTIONNEMENT » 

L’UESL a adopté un ratio de référence de coûts de fonctionnement de ses associés en fixant un 
objectif de réduction de ce ratio à une valeur de 1,15%. 
Le numérateur du ratio est constitué des charges d’exploitation (à l’exception des dépenses de 
financement des organismes de conseil et d’information sur le logement, d’accompagnement social et 
de formation des administrateurs) nettes des produits d’exploitation. 
Le dénominateur du ratio est formé des immobilisations financières (nettes des provisions pour 
dépréciation) telles qu’elles figurent au bilan général (CIL) ou dans la situation patrimoniale du service 
« collecte et gestion de la PEEC » (CCI) des organismes. 

COMPOSANTES ET VALEUR DU RATIO DE COÛTS DE FONCTIONNEMENT - ASSOCIES DE L’UESL - 

(en millions d'euros) 

 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

          
 Numérateur (charges) 232 227 232 232 244 252 269 265 274,4 

  Numérateur euros 2007 265 255 257 252 261 265 278 269 274 

 Dénominateur (immob. financières) 18 597 18 820 19 525 19 782 20 354 20 846 20 915 20 809 20 692 

  Dénominateur euros 2007 21 243 21 161 21 615 21 526 21 736 21 895 21 592 21 122 20 692 

 Valeur du ratio (moyenne) 1,25% 1,20% 1,18% 1,17% 1,20% 1,20% 1,29% 1,27% 1,33% 

          

 
Le ratio moyen, tel qu’il s’établit sur la base du total cumulé des charges et immobilisations financières 
des associés, s’élève à 1,33% en 2007. Il augmente de 0,5 point par rapport à 2006. Entre 2005 et 
2007, les immobilisations financières nettes, au dénominateur, baissent de 223 millions d’euros 
courants (-0,6%), et de 900 millions d’euros constants. Ceci s’explique par la baisse des encours de 
prêts aux personnes morales et physiques, et par la hausse du niveau des provisions. Les charges 
augmentent de 3,5%, soit à un rythme supérieur. La principale explication de la hausse du numérateur 
est l’accroissement des charges de gestion courante (consommation en provenance de tiers et 
charges externes). 

RATIO COUTS DE FONCTIONNEMENT : DISTRIBUTION PAR TRANCHES - ASSOCIES DE L’UESL - 

Tranches immobilisations 

financières  = dénominateur 

(millions d'euros) 

Nombre d’organismes 
Montant cumulé des 

immobilisations financières 
Ratio 

 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 

          

0      < dénominateur< 50 53 47 43 1 401 1 277 1 194 1,48% 1,62% 1,75% 

50  ≤  dénominateur < 100 25 28 26 1 772 2 019 1 890 1,28% 1,34% 1,37% 

100  ≤ dénominateur < 500 43 38 39 7 690 6 766 6 893 1,27% 1,28% 1,35% 

500 ≤  dénominateur 7 8 8 10 050 10 665 10 715 1,27% 1,25% 1,25% 

          

 Total 128 121 116 20 915 20 727 20 692 1,29% 1,27% 1,33% 
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RATIO DE COUTS DE FONCTIONNEMENT : CHARGES D’EXPLOITATION NETTES DES PRODUITS D’EXPLOITATION / 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES NETTES - ASSOCIES DE L’UESL - 
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 Lecture du graphique : en 2007, 40 % des CIL/ CCI ont un ratio coûts de fonctionnement inférieur à 1,37%. 

 
La valeur médiane du ratio (1,47%) est nettement supérieure à la valeur moyenne (1,33%). Cette 
caractéristique traduit la prépondérance de ratios élevés pour les organismes de petite taille. Le 
déplacement de la courbe vers le haut manifeste l’aggravation du ratio sur les 3 années. 
 

EVOLUTION DU RATIO MOYEN DE COUTS DE FONCTIONNEMENT – ASSOCIES DE L’UESL - 

 

0,8%

1,0%

1,2%

1,4%

1,6%

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

ratio Numérateur (base 100 1997) Dénominateur (base 100 1997)
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II.4 LA SOCIETE IMMOBILIERE FILIALE DE SOCIETE 
NATIONALISEE (SICF) 

Habilitée par décret à collecter et à utiliser le « 1 % », la SICF, filiale de la SNCF, demeure la seule 
SIN en activité depuis la cessation d’activité de collecteur de la SIRHA, filiale de Renault, en 1996. 

II.4.1 LES RESSOURCES A LONG TERME 

En 2007, la collecte de la SICF, uniquement constituée de fonds 8/9ème versés en quasi-totalité sous 
forme de prêts à vingt ans, s’établit à 15,7 millions d'euros, contre 15,2 millions en 2006. 

EVOLUTION DE LA COLLECTE - SIN - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

8/9e 9 7 13 14 14 14,9 15,2 15,7 

1/9e 0 0 0 0 0 0 0 0 

         

Total 9 7 13 14 14 14,9 15,2 15,7 

 
Les retours sur prêts à long terme s'élèvent à 2,6 millions d’euros, soit une hausse de 1 million d’euros 
par rapport à 2006 (1,6 million d’euros). Ils proviennent pour 83% des sociétés filiales et sous contrôle 
et pour 11% des collecteurs constructeurs. 

 

TOTAL DES RESSOURCES A LONG TERME UTILISABLES - SIN - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

Collecte exercice précédent 11 9 7 13 14 15 14,9 15,2 

Retours sur prêts à long terme 2 1 1 4 1,7 1,7 1,6 2,6 

Sommes incorporées 3 2 2 0,3 0,3 2,3 0,5 0,1 

Versement à l’Etat 0 -0,3 0 - - - - - 

         

 Total 16 12 10 17 16 19 17 17,9 

 
Le total des ressources à long terme utilisables en 2007 s'élève donc à 17,9 millions d'euros (+5,3% 
par rapport à 2006).  

II.4.2 LES FINANCEMENTS  

Les investissements de la SICF sous forme de versements à des personnes morales s'élèvent à 14,3 
millions d'euros en 2007, soit 9,2 millions d’euros de moins qu’en 2006. 
Ces investissements s'effectuent en totalité aux filiales SA HLM de la SICF et sous forme de prêts. 
Aucun mouvement n'est enregistré concernant les préfinancements. 
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TOTAL DES FINANCEMENTS A LONG TERME - SIN - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

Personnes physiques 0 0 n.s. n.s. n.s. n.s. 0 0 

         

Personnes morales : 7 n.s. 16 15 14,7 49,9 23,6 14,3 

- HLM/SEM 7 n.s. 16 15 14,7 49,9 23,6 14,3 

- Sociétés immobilières 0 n.s. 0 0 0 0 0 0 

         

 Total 7 n.s. 16 15 14,7 49,9 23,6 14,3 

 

II.4.3 LES REMBOURSEMENTS AUX ENTREPRISES 

Les remboursements aux entreprises s’élèvent en 2007 à 3,1 millions d’euros, soit 1,6 million d’euros 
de moins qu’en 2006. L’année 2005 constituait une année exceptionnelle avec 94,2 millions d’euros.  

EVOLUTION DES REMBOURSEMENTS AUX ENTREPRISES - SIN - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Total 1,3 0,6 0,7 3,7 1,7 94,2 4,7 3,1 

 

II.4.4 LES ECHANGES AVEC LES COLLECTEURS FINANCIERS  ET L’ANPEEC  

En 2007, La SICF a reçu 0,4 million d'euros en remboursement de prêts accordés aux CIL et elle a 
versé 0,25 million d’euros en grande partie sous forme de subventions aux CIL. 

II.4.5 LES SOMMES EN ATTENTE D’EMPLOI EN FIN D’EXER CICE 

Les sommes en attente d'emploi en fin d'exercice s'élèvent à 5,4 millions d'euros en 2007 soit 1 million 
de plus qu’en 2006.  

II.4.6 LES FILIALES ET PARTICIPATIONS DE LA SICF 

L’encours net de titres de la SICF est passé de 127 millions d’euros en 2004 à 120 000 euros en 2005, 
du fait d’une réduction de capital réalisé sur ses 4 SA d’HLM filiales. Après une année 2006 stable, il 
est évalué à 0,1 million d’euros en 2007. 
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III LES ORGANISMES CONSTRUCTEURS HLM / SEM 

Sous la dénomination de collecteurs constructeurs sont compris (article R.313-9, 2e c du CCH) : 
• les OP d'HLM et OPAC, 

• les SA d'HLM, 

• les COOP d'HLM de production, 

• les SEM de construction. 

Les organismes existant avant le décret du 31 janvier 1986 ont été, de droit, habilités à collecter le 
« 1 % Logement » auprès des entreprises sans exigence de seuil minimum. Pour les organismes 
créés après cette date, l'agrément est pris par arrêté après avis du Comité National du « 1 % ». 
Ces organismes peuvent, en outre, recevoir des fonds des organismes collecteurs financiers. 
La réglementation (art. R 313-35 du CCH) limite les emplois du « 1 % » par les constructeurs au 
financement de leurs programmes propres de construction ou de réhabilitation, à l'exclusion des prêts 
aux salariés et des versements à d'autres collecteurs. 

ORGANISMES AYANT REPONDU A L'ENQUÊTE - HLM/SEM - 

 2004 2005 2006 2007 

 
Activité 

1 % 

Sans 
activité 

1 % 
Total 

Activité 
1 % 

Sans 
activité 

1 % 
Total 

Activité 
1 % 

Sans 
activité 

1 % 
Total 

Activité 
1 % 

Sans 
activité 

1 % 
Total 

 
            

OP d'HLM et OPAC 257 11 268 242 10 252 247 9 255 246 6 252 

SA d'HLM 264 16 280 255 14 269 250 15 265 251 13 264 

COOP d'HLM 38 72 110 38 74 112 39 64 103 41 69 110 

SEM 135 102 237 119 93 212 109 95 204 108 87 195 

 
            

Total 694 201 895 654 191 845 645 183 827 646 174 822 

 

NOMBRE D'ORGANISMES COLLECTANT ET UTILISANT LE « 1 % » - HLM/SEM - 

 Collectant le 1 % Utilisant le 1 % 

 2004 2005 2006 2007 2004 2005 2006 2007 

         

OP d'HLM et OPAC 152 143 142 117 226 198 203 200 

SA d'HLM 95 78 71 58 229 225 218 211 

COOP D'HLM 8 8 7 5 16 16 20 19 

SEM 45 44 38 38 65 54 53 51 

 
        

Total 300 273 258 218 536      493 494 481 

(Déclarations des HLM/SEM) 
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Sur 964 organismes constructeurs consultés pour l’enquête, 646 déclarent collecter ou utiliser du 
« 1 % », 174 déclaraient ne pas avoir d’activité « 1% » et 142 n’ont pas répondu à l’enquête. 
En 2007, 218 d'entre eux ont déclaré collecter du « 1 % » et 481 utiliser ces fonds dans leurs 
programmes propres. 
 

III.1 LES RESSOURCES 

III.1.1 LA COLLECTE 

Les investissements des entreprises auprès des collecteurs constructeurs s’élèvent à 9,8 millions 
d’euros en 2007, soit 1,7 million d’euros de moins qu’en 2006. Ils sont composés à 95,8% de la 
participation obligatoire et à 4,2% de la participation volontaire. 

III.1.1.1 LA COLLECTE OBLIGATOIRE  

La collecte versée par les entreprises aux HLM/SEM s’établit à 9,4 millions d’euros en 2007, soit  1,9 
million d’euros de moins qu’en 2006. 
 
Cette diminution est moins forte que celle enregistrée en 2006, année où la collecte a été diminuée par 
deux. Les nouvelles dispositions législatives imposant – à partir de 2006 – le reversement aux 
associés de l’UESL de 2/3 de la collecte réalisée par les HLM/SEM expliquent en grande partie cette 
baisse du niveau de collecte. 
 
La part collectée en 8/9ème atteint 8,2 millions d’euros et celle au titre du 1/9ème 1,2 million d’euros. 
La collecte des HLM/SEM représente 0,6% de la collecte globale, part en constante baisse depuis 
2005. 

EVOLUTION DE LA COLLECTE - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

        2007 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Montant % 

          

OP d'HLM et OPAC 5 4 4 6 6 4 4,7 3,5 37,6 

SA d'HLM 14 17 12 14 16 16 5,1 4,4 46,5 

COOP D'HLM n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. 0,1 0,1 1,5 

SEM 2 2 2 2 2 4 1,4 1,4 14,4 

          

Total 21 23 18 22 24 24 11,3 9,4 100 

Total euros 2007 23,6 25,5 19,6 23,5 25,2 24,8 11,5 9,4  

(Déclaration des HLM/SEM) 
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DISTRIBUTION DE LA COLLECTE - HLM/SEM – 

(en millions d'euros) 

Tranches Nombre d’organismes Collecte cumulée 

de collecte 2006 2007 2006 2007 

 

collecte < 0,01 102 89 0,4 0,4 

0,01  <collecte< 0,1 128 109 4,5 3,8 

0,1  < collecte < 1  27 20 6,3 5,2 

     

Total 258 218 11,5 9,4 

(Base : 218 organismes) 

 
La distribution de la collecte des HLM/SEM indique une concentration aussi importante que chez les 
autres familles de collecteurs. La collecte médiane est de 15 000 euros, et 5 organismes concentrent 
28 % de la collecte en 2007. 
 
Sur les 218 organismes constructeurs qui ont déclaré avoir collecté des fonds « 1 % » en 2007, 
seulement 20 ont recueilli plus de 100 000 euros tandis que 89 ont perçu moins de 10 000 euros. 

III.1.1.2 LE REVERSEMENT DE 2/3 DE LA COLLECTE HLM/SEM AUX ASSOCIES DE L ’UESL 

Selon les déclarations des HLM/SEM, 3,9 millions d’euros ont été reversés aux associés collecteurs de 
l’UESL en 2007, soit 41% de la collecte déclarée. Selon les déclarations des CIL et des CCI, ce 
montant était de 6,3 millions d’euros, soit une différence de 2,4 millions d’euros. Cet écart s’explique 
par : 

• La non-exhaustivité du champ HLM/SEM pour l’enquête ; 

• Le fait que certains organismes ont déclaré versé en 2007 2/3 de la collecte reçue en 2006, et 
non celle de 2007. 

REVERSEMENT DE 2/3 DE LA COLLECTE - HLM/SEM - 

 Collecte en millions 

d’euros 2007 

  

OP d'HLM et OPAC 1,8 

SA d'HLM 1,5 

COOP D'HLM 0,1 

SEM 0,5 

  

Total 3,9 

(Déclaration des HLM/SEM) 
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III.1.1.3 LA PARTICIPATION VOLONTAIRE  

En 2006 la participation volontaire versée exclusivement sous forme de subvention et uniquement aux 
SA HLM s’élève à 0,4 million euros. Elle évolue de façon aléatoire. 

EVOLUTION DE LA PARTICIPATION VOLONTAIRE - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Total n.s. 0 n.s. 0 0,8 n.s. 0,2 0,4 

(Déclaration des HLM/SEM) 

III.1.2 LES SOMMES REÇUES DE LA PART DES COLLECTEUR S FINANCIERS 

Les sommes que les organismes constructeurs ont déclarées avoir reçues des collecteurs financiers 
et de l’ANPEEC se sont élevées à 547 millions d’euros en 2007 contre 611,8 millions d’euros en 2006, 
soit une baisse de 10,6%. Ces sommes se décomposent en 470,6 millions reçus à long terme et 76,4 
millions en préfinancements. Par rapport à 2006, le montant des subventions augmente de 19 millions 
d’euros tandis que le montant des prêts baisse de 54 millions d’euros, effet substitutif généré par le 
concours « 1% Relance ». Les préfinancements baissent de 35 millions d’euros entre 2006 et 2007. 
Les collecteurs financiers, quant à eux, ont déclaré avoir versé aux HLM/SEM 627 millions d’euros 
(contre 688 en 2006) sur leurs fonds réglementés. Ces écarts résultent en partie : 

• du décalage, d’un exercice sur l‘autre, des déclarations entre les organismes HLM/SEM et les 
collecteurs financiers qui versent les financements en fin d’année ; 

• du fait que dans leurs déclarations, les HLM/SEM prennent rarement en compte les 
versements en vue de souscriptions de titres (10,8 millions d’euros déclarés par les collecteurs 
financiers en 2007) ; 

• de l’absence de réponse à l’enquête de certains organismes HLM. Pour l’exercice 2007, les 
collecteurs financiers déclarent verser 36,5 millions d’euros à des HLM/SEM qui n’ont pas 
répondu à l’enquête. 

ECART DE DECLARATIONS 2007 - COLLECTEURS FINANCIERS - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

 Déclarations des collecteurs 
financiers 

Déclarations des HLM/SEM Ecart 

    

Subventions  159,4 124,2 35,2 

Titres 10,8 1,6 9,2 

Prêts 347,9 344,8 3,1 

Préfinancements 108,9 76,4 32,5 

    

Total 627 547 80 
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SOMMES RECUES DES COLLECTEURS FINANCIERS - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

Subventions  9,1 13,0 7,3 8,1 12 26,2 99,8 124,2 

Titres 0,4 1,3 0,1 1,3 1,0 4,9 0,8 1,6 

Prêts 428,3 399,3 529,2 592,8 630,1 518,7 399,5 344,8 

Préfinancements 137 74,5 128,1 159 175 145,4 111,7 76,4 

         

Total 574,8 488,1 664,7 761,2 818,1 697,8 611,8 547 

(Déclaration des HLM/SEM) 

 
On peut noter une forte concentration des sommes reçues de la part des collecteurs financiers ; en 
effet, les 10% d’organismes HLM/SEM recevant le plus de fonds des collecteurs financiers bénéficient 
de 66% des sommes reçues (57,4% en 2006). 
 
En 2007, 8 organismes ont reçu plus de 10 millions d’euros (11 en 2006) et 53 entre 2 et 10 millions 
d’euros (65 en 2006). Les investissements s’orientent de plus en plus vers les HLM/SEM dont le siège 
social est en Ile-de-France (33,8% en 2005, 40,2% en 2007). Les DOM, le Centre, les Pays de la Loire 
et la région Rhône-Alpes voient leur part augmenter en 2007. 
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SOMMES REÇUES DE LA PART DES COLLECTEURS FINANCIERS PAR REGIONS - HLM/SEM - 

 

 2007 2007 2007 2006 2005 

REGIONS 
Nombre 

d’organismes 

Montants 

(en millions d’euros) 

Montants 

(en %) 

Montants 

(en %) 

Montants 

(en %) 

      

ALSACE 28 3,6 0,7 1,7 1,3 

AQUITAINE 30 8,1 1,5 2,7 2,4 

AUVERGNE 13 2,4 0,4 0,7 1 

BOURGOGNE 13 6,7 1,2 3,4 3 

BRETAGNE 26 6,0 1,1 1,5 2,2 

CENTRE 27 21,0 3,8 3,6 2,6 

CHAMPAGNE - ARDENNE 20 10,1 1,8 1,8 2,6 

FRANCHE-COMTE 15 9,1 1,7 0,5 1 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 20 3,0 0,6 0,5 0,9 

LIMOUSIN 7 1,4 0,3 0,2 0,1 

LORRAINE 24 24,6 4,5 4,9 0,3 

MIDI-PYRENEES 22 10,9 2,0 2,6 6,5 

NORD-PAS-DE-CALAIS 37 18,1 3,3 4,5 3,5 

BASSE-NORMANDIE 19 4,5 0,8 1,3 5,5 

HAUTE-NORMANDIE 28 14,0 2,6 2,2 1,2 

PAYS DE LA LOIRE 32 46,1 8,4 7,1 2,9 

PICARDIE 16 12,8 2,3 2,9 6,2 

POITOU-CHARENTES 17 1,6 0,3 0,6 2,7 

PROVENCE – COTE D’AZUR 38 39,4 7,2 8,2 1,4 

RHONE – ALPES 67 76,7 14,0 11,6 12,5 

DOM – TOM 12 6,4 1,2 0,6 0,7 

ILE-DE-FRANCE 135 220,1 40,2 36,8 33,8 

      

Total 646 547 100 100 100 

(Déclarations des HLM/SEM). 

III.1.2.1 LES SOMMES REÇUES A LONG TERME  

Les sommes reçues à long terme de la part des collecteurs financiers s'établissent, dans les 
déclarations des HLM/SEM, à 470,6 millions d’euros en 2007. Ce montant est en baisse de 30,5 
millions d’euros par rapport à 2006 (soit -6%).  
 
Les SA HLM sont destinataires de 68% des sommes allouées, et les OP HLM de 24%. 
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SOMMES A LONG TERME REÇUES - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

        2007 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Prêts Subventions Titres Total % 

             

OP d'HLM et OPAC 115 100 141 158 166 148 124,5 73,1 40 0 113,1 24 

SA d'HLM 280 268 339 375 419 372 329,0 242,5 75,5 1,6 319,6 68 

COOP d'HLM 9 9 7 7 5 3 5,4 2,4 2,8 0 5,2 1 

SEM 34 37 50 62 53 27 41,2 26,9 5,8 0 32,7 7 

             

Total 438 414 537 602 643 550 501,1 344,9 124,1 1,6 470,6 100 

(Déclarations des HLM/SEM). 

 

III.1.2.2 LES PREFINANCEMENTS REÇUS 

Les sommes reçues en préfinancements, soit 76,4 millions d’euros en 2007, sont en baisse constante 
depuis 2004 où elles s’établissaient à 175 millions d’euros. Selon les déclarations des collecteurs 
financiers, la baisse serait de 23,8 millions d’euros en 2007 alors que selon celles des HLM/SEM, elle 
serait de 35,4 millions d’euros. 30 sociétés HLM ont déclaré avoir reçu des préfinancements en 2007, 
contre 46 en 2006. 10 organismes concentrent 76% des préfinancements.  

PREFINANCEMENTS REÇUS - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

OP d'HLM et OPAC 7 7 9 11 16 7 5,1 4,9 

SA d'HLM 121 60 109 139 153 136 105,9 71,3 

COOP d'HLM 3 5 5 3 5,5 0 0,7 0 

SEM 6 3 5 6 0,5 2 0 0,2 

         

Total 137 75 128 159 175 145 111,7 76,4 

(Déclarations des HLM/SEM). 
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III.2 LES UTILISATIONS DECLAREES 

Elles comprennent : 
 

• pour leur plus grande part, l'affectation des ressources aux programmes propres réalisés par 
les HLM/SEM ; 

• le reversement du 1/9ème à l'ANPEEC ; 

• et les remboursements aux entreprises, d'un niveau particulièrement élevé en 2005. 

III.2.1 LES AFFECTATIONS A LONG TERME 

L'investissement à long terme en fonds « 1 % », déclaré par les HLM/SEM dans leurs programmes 
propres, s’établit, en 2007, à 464,6 millions d’euros (dont 447 millions en fonds 8/9ème et 17,6 millions 
en fonds 1/9ème), contre 514,6 millions en 2006, soit une baisse de 9,7%. 
 
Les sociétés anonymes et les offices publics d’HLM sont les plus gros utilisateurs de concours « 1 % » 
long terme avec respectivement 67,2% et 24,4% des fonds investis. 
Quant à la répartition par nature d'opérations, elle présente de grandes similitudes par rapport à celle 
de l’exercice précédent. En 2007, elles se répartissent de la façon suivante : 

• 60,9% pour les opérations de construction neuve, 

• 15,2% pour les opérations d’acquisition amélioration, 

• 18,9% pour les opérations d'amélioration seule, 

• 3,0% pour les opérations d’acquisition de terrains ou immeubles, 

• 1,8% pour les opérations de démolition - reconstruction.  

Ces opérations sont réalisées pour 59% par des organismes dont le siège social se situe en province. 

AFFECTATIONS A LONG TERME PAR NATURE D'OPERATION EN 2007 - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

Total  Acquisition 

Terrains ou 

immeubles 

Construction 

neuve 

Acquisition 

amélioration 

Amélioration 

seule 

Annexes 

sociales 

Démolition 

reconstruction Montant % 

ligne 

         

 OP d'HLM et OPAC 3,8 69,0 21,0 15,6 0,3 3,9 113,6 24,4 

 SA d'HLM 9,1 187,1 44,8 66,4 0,5 4,2 312,2 67,2 

 COOP d'HLM 0,3 4,4 0,3 0,2   5,3 1,1 

 SEM 1,1 22,3 4,4 5,5  0,2 33,5 7,2 

         

Total 14,3 282,8 70,5 87,8 0,8 8,4 464,6 100 

% colonne 3,0 60,9 15,2 18,9 0,2 1,8 100  

(Déclarations des HLM/SEM). 
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III.2.2 LES AFFECTATIONS EN PREFINANCEMENTS 

Ce terme regroupe les préfinancements au sens strict (terrains, immeubles), les prêts relais et les 
avances de trésorerie nécessaires au démarrage d'une opération, notamment dans l'attente des 
financements principaux. Ces prêts sont d’une durée inférieure à 3 années. 
Le montant total s'établit en 2007 à 78,9 millions d’euros, contre 113,4 millions d’euros en 2006. 
Les SA d'HLM sont les principales utilisatrices de préfinancements avec 94,3% des fonds investis. Les 
préfinancements sont principalement destinés au locatif en 2007 (98,6% du montant total des 
préfinancements). 
La répartition des préfinancements en 2007 a sensiblement évolué par rapport à l’année précédente. À 
44,8% (53% en 2006) les opérations pré-financées sont des opérations de construction neuve et à 
25,7% (27% en 2006) des opérations d’acquisition de terrains ou d’immeubles. 

REPARTITION DES PREFINANCEMENTS PAR NATURE D'OPERATION EN 2007 - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

Total 

 

Acquisition 

Terrains ou 

immeubles 

Construction 

neuve 

Acquisition 

amélioration 

Amélioration 

seule 

Annexes 

sociales 

Démolition 

reconstruction Montant % 

ligne 

         

OP d'HLM et OPAC 0 3,3 0 0 0,1 0 3,4 4,3 

SA d'HLM 20,1 31,2 15,2 6,9 0 1 74,4 94,3 

COOP d'HLM  0,1     0,1 0,1 

SEM 0,2 0,7 0,1    1,0 1,3 

         

Total 20,3 35,3 15,3 6,9 0,1 1,0 78,9 100 

% colonne 25,7 44,8 19,4 8,7 0,1 1,3 100  

(Déclarations des HLM/SEM). 

 

III.2.3 LE VERSEMENT DU 1/9EME A L’ANPEEC 

Au titre de la péréquation nationale, les collecteurs constructeurs lorsqu’ils n'ont pas été autorisés à 
utiliser une partie ou la totalité de leur collecte 1/9ème reçue des entreprises, ont versé 1,6 million 
d’euros en 2007 à l'ANPEEC, soit un montant quasi identique à celui de 2006.  

III.2.4 LES REMBOURSEMENTS AUX ENTREPRISES 

Les remboursements aux entreprises s’élèvent à 2,3 millions d’euros en 2007, soit une hausse de 28% 
par rapport à 2006 (1,8 million d’euros). En 2005, en excluant le remboursement de 4 SA d’HLM à une 
entreprise nationale pour un montant de 73,8 millions d’euros (voir chapitre II.4), les remboursements 
aux entreprises se seraient élevés à 1,6 million d’euros. 
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EVOLUTION DES REMBOURSEMENTS AUX ENTREPRISES - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

         

OP d'HLM et OPAC 0,2 0,3 0,2 0,3 0,4 0,4 0,4 0,5 

SA d'HLM 1,0 0,8 1,0 1,0 1,3 75 0,9 1,6 

COOP d'HLM n.s. n.s. n.s. n.s. n.s. n.s n.s. n.s. 

SEM 0,3 0,2 0,6 0,7 0,4 0,2 0,5 0,2 

         

Total 1,5 1,3 1,8 2,0 2,1 75,6 1,8 2,3 

(Déclarations des HLM/SEM). 

 

 

III.3 LES SOMMES EN ATTENTE D’EMPLOI EN FIN D’EXERC ICE 

Les HLM/SEM déclarent disposer en fin d'exercice 2007 de 85,4 millions d’euros, soit un niveau 
légèrement supérieur à celui de 2006 (80,5 millions d’euros). 
Collecte déduite, le montant en attente d'utilisation (76 millions d’euros) représente 13,9% des 
sommes reçues des collecteurs financiers au cours de l'exercice en 2007, soit un pourcentage 
supérieur de 3 points à celui de 2006. 

SOMMES EN ATTENTE D’EMPLOI (SAE) - HLM/SEM - 

(en millions d'euros) 

 S.A.E. Collecte SAE-Collecte (1) 
Sommes reçues des 

collecteurs financiers (2) 

% non utilisé 

(1)/(2) 

      

OP d'HLM et OPAC 25,6 3,5 22,1 118,0 18,7 

SA d'HLM 50,4 4,4 46 390,9 11,8 

COOP d'HLM 2,9 0,1 2,8 5,2 53,8 

SEM 6,5 1,4 5,1 32,9 15,5 

      

Total 85,4 9,4 76 547 13,9 

(Déclarations des HLM/SEM). 
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IV  BILAN DES ACTIONS PRIORITAIRES 

IV.1 BILAN DES FONDS DE LA PEEC ENGAGES DE 1997 A 2 005 AU 
TITRE DE L'ARTICLE 1 ER DE LA CONVENTION DU 14 MAI 1997 

L’article 1er de la convention signée le 14 mai 1997 entre l’État et l’U.E.S.L. a défini les règles 
d’intervention de la PEEC pour la réalisation d’un plan quinquennal de traitement des foyers de 
travailleurs migrants et a prévu une participation financière du « 1% Logement » à la réalisation de ce 
plan à hauteur de 274,4 millions d’euros. 
 
Les dispositions de l’article 1er ont été reconduites par l’avenant signé le 11 octobre 2001. 
L’ANPEEC est chargée d’établir, à partir des besoins exprimés par les préfets, le programme annuel 
d’emploi des fonds 1/9ème et la programmation des autorisations d’engagements. 
Ce plan prévoit la réhabilitation d’établissements dégradés, inadaptés au regard des normes actuelles 
de confort ou qui ne correspondent plus à un besoin local, ceci dans un contexte de précarisation et de 
vieillissement des résidants. La transformation des foyers entraîne le passage au statut de résidence 
sociale. 
 
L’Etat et l’UESL ont décidé de poursuivre le plan de traitement par la convention relative à l’intervention 
du « 1% Logement » en faveur des populations ayant des difficultés particulières, signée le 20 
décembre 2006. Au sein de l’engagement financier fixé à l’article 5, l’engagement spécifique du « 1% 
Logement » pour la réalisation du plan de traitement est reconduit au même niveau que celui prévu par 
la convention du 14 mai 1997, soit une enveloppe globale de 280 millions d’euros (au sein de cette 
enveloppe une enveloppe de 30 à 40 millions d’euros est consacrée à la capitalisation d’une société 
anonyme HLM, ayant vocation à devenir propriétaire d’un certain nombre de foyers), pouvant être 
portés à 320 millions d’euros pour une période prévisionnelle de 5 ans. 
On recense en France environ 700 foyers de travailleurs migrants dont la moitié appartient à ADOMA 
(anciennement SONACOTRA) qui en est également gestionnaire. L’autre moitié appartient à des 
organismes HLM ou à des associations qui en assurent la gestion. 
 
Les foyers de travailleurs migrants sont principalement implantés dans les trois grandes régions que 
sont l’Ile-de-France (36%), la région Rhône-Alpes (17%) et la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(10%). Ils sont situés, dans une moindre mesure, dans les bassins industriels, miniers et sidérurgiques 
de la Lorraine, de la Haute-Normandie, de l’Alsace et du Nord-Pas-de-Calais. 

IV.1.1 LA PROCEDURE DE FINANCEMENT DES OPERATIONS 

Par arrêté du 9 juin 1998, il a été institué une Commission Interministérielle pour le Logement des 
Populations Immigrées (CILPI) qui a notamment pour objet : 
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• de formuler toutes propositions et de coordonner l’ensemble des actions relatives au logement 
des populations immigrées et de leurs familles, en particulier en ce qui concerne les actions 
concernant les foyers de travailleurs migrants ; 

• d’élaborer, à partir des propositions des préfets, les programmes d’opération éligibles au 
financement de la participation des employeurs à l’effort de construction. 

La CILPI propose à l’ANPEEC, tous les trimestres, la liste des foyers relevant du plan de traitement. 
La commission des foyers de l’ANPEEC examine ensuite les modalités de financement accordées au 
maître d’ouvrage et son conseil d’administration établit la programmation d’emploi des fonds. Cette 
programmation permet à l’U.E.S.L. d’appeler les fonds auprès de l’ensemble des associés collecteurs, 
afin de pouvoir refinancer les CIL désignés pour verser les fonds afférents à chaque opération. 
 
Dans la limite des autorisations d’engagement résultant de la programmation, des conventions de 
financement sont signées entre le préfet, l’ANPEEC, le collecteur, le maître d’ouvrage et le 
gestionnaire. 
 
Les fonds sont versés par le collecteur au maître d’ouvrage, sur autorisation de l’ANPEEC et sur 
proposition du préfet, au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

IV.1.2 LES FONDS PROGRAMMES ET ENGAGES AU TITRE DU PLAN 

Depuis 1997, 218 établissements ont fait l’objet d’une inscription sur une liste annuelle de la CILPI (ou 
de la C.N.L.I. en 1997), dont trente-trois constituent des sites de desserrement créés pour reconstituer 
la capacité initiale de certains foyers réhabilités ou démolis. 
 
A titre d’exemple, le traitement conjoint des foyers Pinel à Saint Denis et République à Epinay 
nécessite la création de cinq résidences sociales et l’aménagement d’un site provisoire de relogement. 
Des dossiers concernant la création de neuf résidences sociales à Lyon ont également été présentés 
dans le cadre du traitement des foyers Inkermann, Rhin et Danube et Léon Blum. De même 
concernant le traitement du foyer Choisy-Saint George pour lequel deux résidences sociales ont été 
crées (Choisy-Tilleuls et Choisy-Villeneuve). 
 
Parmi ces 218 opérations, vingt concernent des foyers en situation critique, cités dans le rapport de la 
mission parlementaire sur la situation et le devenir des foyers de travailleurs migrants, dit « rapport 
CUQ ». Ce rapport dressait une liste de 20 foyers prioritaires. 
Pour trois de ces vingt foyers, il s’agit uniquement du financement de travaux d’urgence ou d’études de 
faisabilité devant déboucher sur un programme opérationnel de travaux. 

IV.1.2.1 LA PROGRAMMATION AU CONSEIL D ’ADMINISTRATION DE L 'ANPEEC 

Après examen des dossiers par la commission des foyers, le conseil d’administration établit la 
programmation d’emploi des fonds au titre de l’article 1er de la convention du 14 mai 1997. 
Au total, depuis 1997, 234 millions d’euros ont été programmés par l’ANPEEC, soit environ 85% de 
l’enveloppe initiale. 174 établissements sont concernés par cette programmation et ont donné lieu à 
218 dossiers opérationnels, du fait du phasage des travaux sur plusieurs années. 
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EVOLUTION DE LA PROGRAMMATION ANPEEC 
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Jusqu’en 2004, pour une majorité d’opérations, la programmation des fonds par l’ANPEEC a eu lieu la 
même année que l’inscription sur la liste de la CILPI. Depuis 2005, la programmation a lieu a 
posteriori. 
 
Parmi les opérations proposées par la CILPI et non programmées par le conseil d’administration de 
l’ANPEEC à ce jour, plusieurs cas de figure se présentent : 
 

• onze opérations ont été financées sur d’autres fonds que ceux du plan de traitement, soit à 
l’initiative du maître d’ouvrage, soit à la demande de la commission des foyers ; 

• deux opérations ont été abandonnées ;  

• quinze opérations ont reçu un avis de principe favorable de la commission des foyers et feront 
l’objet d’une programmation par le conseil d’administration après résultat des appels d’offres ; 

• onze opérations seront présentées à la commission des foyers au cours de l’année 2008. 

 
Sur 234 millions d’euros programmés, 163 millions (soit 70,5%) ont concerné les foyers inscrits sur la 
liste PASCAL, dont 67 millions d’euros concernant les foyers du rapport CUQ. 
Cette programmation a concerné 92 des 202 foyers inscrits sur la liste PASCAL dont 16 sur la liste 
CUQ (qui compte 20 foyers au total). 

IV.1.2.2 LES FONDS ENGAGES (CONVENTIONS DE FINANCEMENT) 

Au 31 décembre 2007, sur 218 dossiers ayant fait l’objet d’une programmation (soit 174 foyers), 196 
foyers ont donné lieu à la signature de conventions de financement (161 conventions et 35 avenants 
au total) pour un montant total engagé de près de 162 millions d’euros. 
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EVOLUTION DES ENGAGEMENTS (CONVENTIONS SIGNEES) 
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L’ensemble de ces engagements représente 70% des fonds programmés par le conseil 
d’administration depuis 1997. 
 
Parmi les opérations programmées par le conseil d’administration dont la convention de financement 
n’a pas été mise en place à ce jour, plusieurs cas de figure se présentent : 
 

• une opération a finalement été financée à l’aide de fonds 10% (Rouen – Stanislas Girardin) ; 

• trois opérations ont été abandonnées, s’agissant de travaux sur deux                                                         
foyers finalement destinés à être démolis (Belfort – Lunette 18 et Boulogne – Stalingrad) et de 
travaux supplémentaires qui ne seront pas réalisés (Les Mureaux – Paul Raoult) ; 

• les autres opérations devraient voir leur financement se concrétiser courant 2007. 

 
Depuis 1997, l’ANPEEC demande au maître d’ouvrage bénéficiaire des fonds de contracter une 
garantie de remboursement du prêt qui peut prendre la forme soit d’une garantie de collectivité locale, 
soit d’une inscription hypothécaire (ou d’une promesse d’inscription hypothécaire, selon le montant 
prêté et le maître d’ouvrage) associée à une délégation certaine imparfaite. 
 
Les frais de mise en place de la garantie hypothécaire sont financés par la PEEC sous la forme d’un 
prêt à 0%, d’une durée égale à la durée du prêt garanti et remboursable in fine. 
Ces frais, qui s’élèvent à 840 milliers d’euros à fin 2007, ne font pas l’objet d’une programmation par le 
conseil d’administration ; ainsi pour certaines opérations, le montant de la convention de financement 
est supérieur au montant programmé. 
 
Sur 164 millions d‘euros engagés, 117 millions (soit 71%) ont concerné les foyers inscrits sur la liste 
CUQ/PASCAL. 

IV.1.2.3 LES FONDS VERSES (DECAISSEMENTS) 

L’échelonnement du versement des fonds suit le rythme de réalisation des opérations. 
 
Au 31 décembre 2007, le montant total des conventions de financement signées est de 163 millions 
d’euros. 
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A la même date, 82% ont été décaissés, soit environ 134 millions d’euros. 
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Sur 134 millions d’euros versés, 93 millions (soit 70%) ont concerné les foyers inscrits sur la liste 
CUQ/PASCAL. 

IV.1.2.4 LES MODALITES DE FINANCEMENT DES OPERATIONS  

IV.1.2.4.1 Types de financement 

Les fonds de la PEEC sont investis à 97% sous forme de prêts à long terme. 

MODALITES D’INVESTISSEMENT DES FONDS DE LA PEEC (ARTICLE 1ER)  

DANS LES OPERATIONS DU PLAN DE TRAITEMENT DES F.T.M. 

(en milliers d’euros) 

 Subvention Préfinancement Prêt long terme Frais d’hypothèque Total engagé 

Total engagé 

au 31/12/2007 
4 029 2,5% 260 0,2% 158 998 96,8% 840 0,5% 164 127 100% 

 

Les prêts sont, le plus souvent, accordés au taux de 1% et pour une durée de 20 ans. Cependant, la 
commission des foyers peut décider, en fonction de l’équilibre de l’opération, de diminuer le taux 
d’intérêt ou d’augmenter la durée du prêt. 
 
A titre exceptionnel, ce financement étant réservé aux opérations difficiles, huit opérations ont 
bénéficié d’une subvention à hauteur, au total, de 3,6 millions d’euros 
 
Neuf préfinancements ont été accordés pour une durée maximale de trois ou cinq ans. 
Cinq d’entre-deux ont été transformés en financement définitif. 
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IV.1.2.4.2 Quotités 

Le montant total des fonds de la PEEC investis dans les opérations s’élève à 179 millions d’euros dont 
164 millions d’euros au titre de l’article 1er de la convention du 14 mai 1997 et 15 millions d’euros au 
titre du 1/9ème ou de l’article 2 (« 10% »). 
La mobilisation des fonds de la PEEC est importante puisque la quotité moyenne d’intervention s’élève 
à 49,2% du coût prévisionnel des opérations. 

INVESTISSEMENT DE L’ENSEMBLE DES FONDS PEEC DANS LES OPERATIONS 

(en milliers d’euros) 

 
Nombre de 

foyers 

Montant des fonds 

PEEC article 1er conv. 

14/05/97 

Montant des autres 

fonds PEEC 

(1/9ème,10%) 

Montant total des 

fonds PEEC investis 

Quotité moyenne des 

fonds PEEC 

1998 9 3 573 2 592 6 165 42,9% 

1999 33 18 305 5 603 23 908 38,4% 

2000 19 13 508 2 043 15 551 51,7% 

2001 18 18 211 305 18 516 51,2% 

2002 8 13 367 293 13 660 60,4% 

2003 20 30 536 1 163 31 699 48,7% 

2004 14 19 944 1 258 21 202 52,2% 

2005 9 15 358 953 16 311 54,0% 

2006 9 17 020 298 17 318 46,4% 

2007 6 14 308 1 104 15 412 52,8% 

Total 145 164 127 15 613 179 740 49,2% 

 
 

IV.1.2.4.3 Statut des maîtres d’ouvrage bénéficiair es des fonds 

La maîtrise d’ouvrage des opérations de traitement des foyers est réalisée par le propriétaire du foyer 
qui perçoit les différents financements mobilisés. 

ADOMA : 

ADOMA (anciennement SONACOTRA), qui est propriétaire de la moitié des 700 FTM recensés, est 
naturellement l’acteur le plus important en termes de financements reçus et d’opérations réalisées. 
Depuis 1997, cette SEM nationale a effectué le traitement de 64 foyers de travailleurs migrants à l’aide 
d’un montant total de 69 millions d’euros de fonds PEEC (article 1er). 

Les organismes HLM : 

Les organismes HLM ont mobilisé environ 29,7% des engagements, soit 48,7 millions d’euros. 
L’organisme HLM propriétaire n’assure pas lui-même la gestion de l’établissement mais la confie à une 
association. Dans ce cas, le rôle du gestionnaire dans l’élaboration du programme est essentiel. 
L’association dispose en effet de la connaissance du public, de ses attentes et du fonctionnement au 
quotidien du foyer. En outre, l’association, même si elle n’assure pas le portage financier de 
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l’opération, supporte son coût puisque l’intégralité des charges liées au programme lui est refacturée 
sous forme d’un loyer. Le bon déroulement du dossier repose donc en partie sur les relations 
existantes entre le propriétaire et le gestionnaire. 

Les associations : 

Les associations ont mobilisé 28,3% des engagements, soit 46,4 millions d’euros pour des opérations 
dont elles sont maîtres d’ouvrage.  

ÉVOLUTION DE LA REPARTITION DES ENGAGEMENTS PAR TYPES DE MAITRES D’OUVRAGES 

 (en milliers d’euros) 

  1998 et 

1999 

2000 et 

2001 

2002 et 

2003 
2004 2005 2006 2007 Total 

Nb foyers 

traités 

Montant 4 563 8 803 10 734 10 799 6 769 3 087 3 943 48 698 Organisme 

HLM % 20,8% 27,7% 24,4% 54,1% 44,1% 19,7% 27 ,5% 29,7% 
52 

            
Montant  9 540 10 065 26 290 8 609 6 159 7 415 -380 69 026 

ADOMA 
% 43,6% 31,7% 59 ?9% 43,2% 40,1% 47,2% -2,6% 42,0% 

64 

            
Montant 7 774 12 850 6 879 535 2 430 5 188 10 746 46 403 

Association 
% 35,5% 40,5% 15,7% 2,7% 15,8% 33,1% 75,1% 28,3% 

29 

Montant 21 878 31 719 43 903 19 944 15 358 15 692 14 309 164 127 
TOTAL 

% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
145 

 

IV.1.3 LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES OPERATI ONS 
FINANCEES6 

IV.1.3.1 REPARTITION GEOGRAPHIQUE  

L’Ile-de-France est la première région d’intervention pour le traitement des foyers de travailleurs 
migrants, tant pour le nombre d’opérations en cours de réalisation, que pour la somme des 
financements accordés. Elle rassemble près de 66% des engagements pour un montant total de 108 
millions d’euros. 
 
64 des 250 foyers de la région Ile-de-France ont été traités ou sont en cours de traitement, soit plus de 
25% du parc de cette région.  
 
La région Rhône-Alpes vient en seconde position avec un montant total de 24,5 millions d’euros (33 
foyers ont été traités représentant 29% du parc de la région), suivie de la région P.A.C.A. qui totalise 
11 foyers financés pour un total de 9,1 millions d’euros (15% du parc). 
 
L’investissement réalisé en 2007, soit 14,3 millions d’euros au total, a surtout concerné les régions Ile-
de-France (84,1%) et Rhône-Alpes (10,7%) et, dans une moindre mesure, le Nord-Pas-de-Calais 
(5,2%). 

                                                      
6 Cette partie concerne les opérations pour lesquelles une convention a été signée entre 1998 et 2007. 
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REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES OPERATIONS FINANCEES (CUMUL DEPUIS 1998) 

(en milliers d’euros) 

  Conventions de financement 

 
Nb de FTM 

recensés 
Nb de FTM traités Montant total engagé 

Poids 

national 

ÎIe-de-France 250 64 108 478 66,1% 

Rhône-Alpes 114 33 24 483 14,9% 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 72 11 9 079 5,5% 

Alsace 29 5 6 453 3,9% 

Picardie 20 4 3 757 2,3% 

Bourgogne 15 5 2 152 1,3% 

Lorraine 39 4 2 056 1,3% 

Nord-Pas-de-Calais 28 4 2 643 1,6% 

Pays de la Loire 8 1 1 425 0,9% 

Franche-Comté 9 5 1 454 0,9% 

Champagne-Ardenne 18 3 1 206 0,7% 

Haute-Normandie 30 3 490 0,3% 

Aquitaine 8 1 266 0,2% 

Bretagne 2 1 107 0,1% 

Languedoc-Roussillon 7 1 76 0,0% 

Centre 22 0 0 0,0% 

Auvergne 12 0 0 0,0% 

Midi-Pyrénées 5 0 0 0,0% 

Corse 3 0 0 0,0% 

Limousin 2 0 0 0,0% 

Basse-Normandie 1 0 0 0,0% 

TOTAL 694 145 164 128 100% 

 

IV.1.3.2 NATURE DES OPERATIONS  

Les opérations financées au titre de l’article 1er de la convention du 14 mai 1997 sont de quatre 
natures différentes. 

Réhabilitation / restructuration : 

La part la plus importante des engagements, près de 49,6%, est destinée à des opérations de 
réhabilitation des foyers de travailleurs migrants existants. 
Il peut s’agir d’une réhabilitation simple, d’une réhabilitation avec restructuration complète des 
chambres, avec pour certaines opérations, la réalisation d’une extension sur le site. 
95 foyers (représentant près de 18 017 lits avant travaux) ont fait l’objet d’une opération de 
réhabilitation et ont bénéficié d’un montant total de près de 82 millions d’euros.  
Ces opérations s’accompagnent souvent d’une restructuration intérieure des chambres et d’une 
augmentation de leur surface. Le niveau de confort est également amélioré, notamment par 
l’adjonction d’équipements sanitaires dans les chambres. 
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Construction / démolition-reconstruction : 

Le second type d’opération par ordre d’importance des montants PEEC engagés concerne la 
construction de nouveaux établissements sur le site de l’ancien FTM après démolition ou sur un 
nouveau site. Vingt-six constructions ont permis de recréer une capacité globale de 3 415 lits, pour 
douze d’entre elles sur le site de l’ancien foyer démoli, et pour les quatorze autres sur un autre site. 
Ces opérations de construction ou de démolition-reconstruction ont bénéficié de 61 millions d’euros. 

Acquisition-amélioration : 

Vingt établissements ont fait l’objet d’une opération d’acquisition-amélioration. 
Pour neuf d’entre eux, il s’agit d’un transfert de propriété du foyer dans le cadre d’une réhabilitation. 

Travaux d’urgence / études techniques : 

Trois foyers situés à Paris et en Seine-Saint-Denis, et destinés à être réhabilités, ont fait l’objet de 
travaux d’urgence touchant à la sécurité des résidents pour un montant total de 248 milliers d’euros. 
Deux foyers ont bénéficié d’un préfinancement destiné à couvrir les frais d’études techniques de 
faisabilité pour un montant total de 53 milliers d’euros. L’un de ces préfinancements a été consolidé en 
2003 dans le cadre du financement de l’opération globale de démolition-reconstruction du foyer. 

ÉVOLUTION DE LA REPARTITION DES ENGAGEMENTS PAR NATURE D’OPERATION 

 (en milliers d’euros) 

 1998 

et 1999 

2000 et 

2001 

2002 et 

2003 
2004 2005 2006 2007 Total Part 

Nb 

foyers 

Réhabilitation- 

restructuration 12 420 22 330 26 593 6 188 4 486 8 358 958 81 335 49,6 % 95 

Construction/ 

démolition-

reconstruction 
7 137 4 859 11 394 10 542 7 257 8 336 11 913 61 439 34,7 % 26 

Acquisition – 

amélioration 2 208 4 339 5 915 3 213 3 614 326 1 437 21 053 12,8 % 20 

Travaux 

d’urgence/ études 

techniques 
112 189 - - - - - 301 0,2 % 4 

TOTAL 21 878 31 719 43 903 19 944 15 358 17 020 14 308 164 128 100% 145 

 

IV.1.3.3 ÉVOLUTION DE LA CAPACITE D ’ACCUEIL  

Le traitement des foyers de travailleurs migrants passe par une amélioration du confort des chambres. 
La transformation de chambres à plusieurs lits en chambres individuelles disposant de sanitaires, voire 
d’une cuisinette et l’augmentation de la surface des chambres entraînent presque systématiquement 
une diminution de la capacité d’accueil dans les établissements concernés (même si des surfaces 
peuvent être regagnées par la réduction des espaces collectifs). 
Sur les 145 foyers ayant fait l’objet d’un engagement et qui représentaient 22 384 lits avant travaux,  
17 975 lits ont bénéficié d’améliorations importantes. Parallèlement, 3 160 lits ont été perdus, soit près 
de 20% de la capacité initiale de ces foyers. 
Cependant, la perte de capacité n’est pas uniforme selon les régions et peut correspondre à une 
adaptation aux besoins en hébergement-foyer dans une commune ou un bassin d’habitat. 
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En effet, sauf en l’Île-de-France, en Rhône-Alpes et en P.A.C.A., le taux d’occupation avant travaux 
peut être inférieur à 50% dans certains foyers. 
 
La demande émanant de « travailleurs migrants » se réduisant dans certaines régions, les foyers ont 
déjà amorcé une mixité dans l’accueil des populations avec l’ouverture à un autre type de public. La 
réhabilitation est l’occasion d’adapter l’offre à ce nouveau public tout en continuant à accueillir la 
population d’origine. 
 
Le cas de l’Île-de-France est spécifique puisque les foyers traités dans le cadre du plan sont occupés 
entre 80% et 100%, voire sur-occupés. La perte de capacité liée au décloisonnement des chambres 
est souvent compensée par un blocage des entrées de la part du gestionnaire. 
 
Cependant, en Ile-de-France, la perte de capacité est globalement assez limitée au regard du nombre 
de foyers traités. 

ÉVOLUTION DE LA TYPOLOGIE DES LOGEMENTS PROPOSES 

Avant travaux Après travaux 
Caractéristiques des logements traités 

Nbre logements Nbre lits Nbre logements Nbre lits 

1 occupant 14 658 14 658 16 901 16 901 

2 occupants 1 545 3 090 899* 1 798* 

3 occupants 943 2 829 126** 378** 
Type 

+ de 3 occupants 361 1 807 32*** 147*** 

< 7 m2 4 040 6 713 0 0 

de 7 à 11 m2 10 507 12 647 6 494 7 213 
Surface par 

occupant 
≥ 12 m2 2 960 3 024 11 464 12 011 

SE 5 812 8 642 1 019 1 249 

L 10 648 12 459 4 962 5 079 

LD/W 813 1 026 5 094 5 322 
Équipement7 

LDWK 234 257 6 883 7 574 

ATL 4 693 7 902 0 0 

ALS 3 369 4 274 0 0 

APL 9 443 10 206 17 958 19 224 
Régime d’aide 

Sans aide 2 2 0 0 

Nb total de lgt / lits 17 507 22 384 17 958 19 224 

 

* dont 319 T2 destinés à être occupés par un couple ou une famille monoparentale 

** dont 26 T3 destinés à être occupés par une famille 

***  parmi ces logements, 20 sont en réalité des appartements partagés, chaque résidant ayant sa propre chambre et 

partageant la cuisine et les sanitaires, les autres logements sont destinés à être occupés par une famille 

 

Type de logement : 

Près de 81% des chambres à plusieurs lits ont été transformées en chambres ou logements 
individuels. 
 

                                                      
7 SE = sans équipement, L = lavabo, LD/W = lavabo + douche et/ou WC, LDWK = lavabo + douche + WC + cuisinette 
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Dans quelques cas de forte pression de l’occupation et d’impossibilité technique de les supprimer, 
elles ont dû être conservées. Ainsi, sur l’ensemble des foyers traités, il ne demeure plus que 580 
chambres à deux lits et 100 chambres à trois lits. 
 
293 chambres-dortoirs comportant de quatre à vingt-deux lits ont pu être supprimées. 
La transformation des FTM en résidences sociales et leur ouverture à un autre type de public (couples, 
familles monoparentales notamment) a incité les propriétaires à diversifier l’offre de logement. 357 
logements allant du T2 au T5 ont ainsi été créés, représentant une capacité d’accueil de 765 
personnes. 

Surface des logements par occupant : 

Le traitement de ces foyers a permis la suppression des chambres dont la surface par personne est 
inférieure à 7 m². Après travaux, 64% des logements ont une surface par occupant supérieure à 12 m² 
et 36% ont une surface comprise entre 7 et 11 m². 

Équipement des logements : 

La réhabilitation doit permettre la mise aux normes de confort et d’hygiène des logements qui consiste 
notamment à prévoir un certain nombre d’équipements sanitaires dans chaque logement. 
Après travaux, plus d’un tiers des logements réhabilités sont des logements autonomes, c’est-à-dire 
disposant à la fois d’une cuisine et de sanitaires individuels. Ces logements représentaient moins de 
1% du parc traité avant travaux. La quasi totalité (93,8%) des logements réhabilités dispose d’au 
moins un élément de confort sanitaire individuel et 66% disposent de sanitaires complets (lavabo, 
douche et WC). 
 
Dans les foyers traités, seuls 5,7% des résidents n’ont pas de point d’eau dans leur logement et 61,7% 
continuent à partager une cuisine. Il s’agit de résidents hébergés dans des foyers où, compte tenu de 
l’occupation, une organisation en unités de vie a été maintenue. Dans certains cas, cette formule 
correspond à une demande des résidents. 

Régime d’aide au logement : 

Le passage des FTM au statut de résidences sociales implique le conventionnement systématique des 
logements sous le régime de l’Aide Personnalisée au Logement. 
L’APL améliore la solvabilisation des résidents, en particulier pour ceux qui disposent des ressources 
les moins élevées. Ainsi, selon les catégories de ressources, l’augmentation de la redevance induite 
par la réalisation des travaux peut être atténuée par une meilleure prise en charge par l’APL. 
Il faut noter cependant que certains logements peuvent être conventionnés à l’ALT pour faire face à la 
demande de logements d’urgence. Chaque résidence ne peut toutefois compter plus de 10% de 
logements d’urgence 
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IV.2 BILAN DES FONDS 1/9EME DISPONIBLES A L'ANPEEC ET 
ENGAGES POUR LES ETUDES AU TITRE DU PLAN DE 
TRAITEMENT DES F.T.M. 

Dès le début du plan de traitement des foyers de travailleurs migrants, il a été constaté que sa 
réalisation nécessiterait la mise en œuvre d’études, qu’elles soient pré opérationnelles, thématiques ou 
régionales. 
 
La rapidité de la réponse à apporter à toute demande d’étude a rendu nécessaire la mise en œuvre 
d’une procédure de financement particulièrement souple. 
 
C’est pourquoi, le conseil d’administration de l’ANPEEC a décidé, par délibération du 15 décembre 
1998, d’imputer le financement en subvention d’études relatives aux foyers de travailleurs migrants 
traités dans le cadre de ce plan, sur les fonds « 1/9ème » disponibles à l’ANPEEC. 
 
A cette fin, une enveloppe d’un montant de 914 694 euros avait été réservée et a été abondée, par 
décision du conseil d’administration du 26 septembre 2000 et du 25 avril 2003, à hauteur 
respectivement de 457 347 euros et 500 000 euros (soit un total de 1 872 041 euros). Les 
engagements à fin 2005 atteignaient 1 792 423,25 euros, soit la quasi totalité de l’enveloppe actuelle. 
Il a donc été proposé au conseil d’administration, pour les études nécessaires aux opérations à venir, 
d’abonder l’enveloppe de 500 000 euros, cette somme étant imputé sur les fonds «1/9ème », 
disponibles à l’Agence. 

IV.2.1 PROGRAMMATION, ENGAGEMENTS ET DECAISSEMENTS DES ETUDES 

Le montant total des financements programmés par la commission des foyers pour les études dans le 
cadre du plan de traitement des foyers est de 2 129 milliers d’euros. 

PROGRAMMATION, ENGAGEMENTS ET DECAISSEMENTS DES ETUDES 

(en milliers d’euros) 

Programmation par la commission des foyers Conventions de financement 
Décaissement des 

fonds 

Année Nbre d’études 
Nbre de 

dossiers 

Montant 

ANPEEC 

Nbre de 

conventions 

Montant 

ANPEEC 

Montant 

ANPEEC 

1997 4 4 63 5 63 58 

1998 5 6 66 6 66 64 

1999 17 19 369 19 369 327 

2000 21 22 433 22 428 413 

2001 8 11 235 10 201 201 

2002 6 11 155 8 100 90 

2003 4 7 73 6 69 68 

2004 5 5 109 5 79 74 

2005 10 15 389 14 335 207 

2006 13 11 88 7 36 17 

2007 8 9 149 - -  

TOTAL 101 122 2 129 99 1 746 1 519 
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Le tableau ci-dessus permet de suivre année par année la totalité des dossiers passés en commission 
des foyers depuis 1997. Pour chacun des dossiers sont indiqués le nombre de conventions signées et 
les montants décaissés au 31 décembre 2007.  
101 études ont été présentées et acceptées par la commission des foyers, représentant 122 dossiers. 
Certaines études se déroulent effectivement en plusieurs phases et font donc l’objet de compléments 
de programmation les années suivantes. 
 
Au 31 décembre 2007, près de 82 % des fonds programmés ont fait l’objet de conventions de 
financement entre l’ANPEEC, les maîtres d’ouvrage des études et les prestataires, pour un montant 
total de 1 746 milliers d’euros. 
 
A la même date,  87% des fonds engagés, soit 1 519 milliers d’euros ont été versés par l’ANPEEC soit 
directement aux prestataires, soit aux maîtres d’ouvrage de l’étude. 

IV.2.2 ENGAGEMENTS PAR TYPE D’ETUDES 

Le tableau suivant reprend l’ensemble des conventions signées au titre des études depuis 1998 et 
pour chaque année précise le type d’étude dont il s’agit.   

ENGAGEMENTS PAR NATURE D’ETUDES 

 (en milliers d’euros) 

 Études diagnostic Études thématiques Études action MOUS Ensemble des études 

Année Montant financé Nombre Montant financé Nombre Montant financé Nombre Montant financé Nombre 

1998 25 2(3) 0 0 16 3 41 5(6) 

1999 171 11(12) 45 2 115 4(5) 331 17(19) 

2000 79 3 106 5 78 5(6) 263 13(14) 

2001 50 3 118 3(5) 191 7 360 13(15) 

2002 19 2(3) 106 3(5) 21 2 146 7(10) 

2003 10 2 86 4(5) 0 0 96 6(7) 

2004 35 4 0 0 40 1 75 5 

2005 22 4 14 1 103 1(3) 139 6(8) 

2006 7 2 - - 101 1 108 2 (4) 

2007 33 6 104 5 49 (1) 187 11(12) 

Total  451 39(40) 580 23(28) 714 24(28) 1 746 87(96) 

NB : Les chiffres entre parenthèses correspondent au nombre de dossiers (si plusieurs tranches de financement). 

 
Les études financées dans le cadre du plan de traitement des foyers peuvent être regroupées en trois 
catégories : 

Diagnostics pré opérationnels 

Il s’agit, le plus souvent, d’un diagnostic de peuplement du foyer ayant pour objet de faciliter le 
processus de réhabilitation en définissant les principaux éléments constitutifs de la situation présente 
sur le site et évaluant les attentes et les possibilités des résidents. 
39 foyers ont ainsi fait l’objet d’un diagnostic pour un montant total de 451 milliers d’euros. 
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Maîtrises d’Oeuvre Urbaine et Sociale (MOUS)  

Sont financées à ce titre des missions opérationnelles visant au relogement des résidents des foyers. 
Ces missions ont le plus souvent pour objectifs, soit de rechercher et de mettre en œuvre des 
solutions de relogement définitif dans le cadre d’une diminution de la capacité du foyer après travaux, 
soit de réaliser un accompagnement social et une médiation pendant la durée des travaux. 
23 missions ont été financées pour un montant total de 580 milliers d’euros. 

Études thématiques 

Cette catégorie rassemble des études de natures différentes comme par exemple la mise en place de 
tableaux de bord ou d’observatoires, l’analyse de la situation de plusieurs foyers dans un bassin 
d’habitat ou la recherche de solutions pour le traitement des « activités informelles » dans les foyers 
occupés par des populations d’origine sub-saharienne. 
24 études sont concernées pour un montant total de 714 milliers d’euros. 
Si l’on cumule toutes les conventions signées depuis 1998, on observe que les diagnostics 
préopérationnels représentent 25,9 % des montants engagés, pour plus de 33,2% pour les MOUS et 
prés de 40,9 % pour les études thématiques. 

IV.2.3 FINANCEMENT DES ETUDES 

Sur les 87 conventions signées depuis 1998 au titre des études, les fonds « 1% » ont été engagés 
pour 1 746 milliers d’euros et interviennent en moyenne à hauteur de 41,6% du coût total des études. 
Le financement des études, dont le coût global est de près de 3,4 millions d’euros, fait intervenir 
d’autres partenaires. 

PLAN DE FINANCEMENT PAR TYPE D’ETUDES 

Montants en milliers d’euros 

Diagnostics pré 

opérationnels 
MOUS Études thématiques Ensemble des études 

Financeurs 

Montant % Montant % Montant % Montants % 

ETAT 355 28,9 733 36,5 85 8,6 1 174 27,7 

FASILD 177 14,4 297 14,8 103 10,3 577 13,6 

Collectivités locales 62 5,0 194 9,7 37 3,7 292 6,9 

ANPEEC 452 36,8 580 28,8 713 71,4 1 746 41,6 

Propriétaire / gestionnaires 134 10,9 203 10,0 16 1,6 353 8,3 

Autres (CDC, AORIF) 50 4,0 4 0,2 44 4,4 99 2,3 

TOTAL 1 230 100 2 011 100 999 100 4 197 100 

 

Depuis le début du plan de traitement l’intervention du « 1% » a quelque peu évolué. Au début 
(1998/1999/2000) certaines études ont été financées à 100 % ; à partir de 2001 la commission des 
foyers a souhaité que la participation de l’ANPEEC soit complémentaire à d’autres financements. 
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IV.2.4 CONCLUSION 

Depuis 1997 la commission des foyers de l’ANPEEC a programmé 39 diagnostics préopérationnels, 
24 études thématiques et 23 études MOUS. Ces nombreuses études financées par l’ANPEEC ont 
permis par leurs particularités propres d’aider à l’élaboration des projets de réhabilitation et de 
restructuration des foyers de travailleurs migrants.  
Le service des actions prioritaires, travaillant très en amont des opérations (participation aux comités 
de pilotage, validation des cahiers des charges des études, validation du projet bâti et analyse 
financière de l’équilibre de l’opération) a souhaité faire un point sur l’efficacité de toutes ces missions 
effectuées par des bureaux d’études.  
 
Depuis 1997, la commission des foyers a déjà pris certaines décisions conditionnant les financements 
qu’elle octroie et permettant de clarifier le rôle de chaque partenaire dans le cadre de ces diverses 
missions :  

• l’ANPEEC ne finance pas directement le maître d’ouvrage ou le gestionnaire : financement 
exclusif des bureaux d’études ; 

• validation de tous les cahiers des charges par un comité de pilotage ; 

• mise en place d’une procédure de consultation restreinte sur la base d’une liste de prestataires  
ou procédure d’appels d’offres publiés pour la mise en concurrence des bureaux d’études ; 

• possibilité de scinder les MOUS en deux parties en faisant deux appels d’offres : un premier 
pour le diagnostic d’occupation sociale et un deuxième pour l’opération de relogement ; 

• financement des études à la même hauteur que l’investissement financier des propriétaires 
et/ou des gestionnaires pour mieux impliquer les différents partenaires ; 
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• limitation des actions dans le cadre des MOUS. La prise en charge des actions de relogement 
ne se fait que dans le cas où des pistes de relogement potentielles sont proposées par les 
différents acteurs. 

Toutes ces modifications ont permis de clarifier le rôle des différents partenaires et d’améliorer 
l’efficacité de certaines missions. 
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IV.3 INVESTISSEMENTS DES COLLECTEURS ASSOCIES DE 
L’UESL AU TITRE DU 10% 

Selon les dispositions des articles 2 à 4 et 6 de la convention du 14 mai 1997, les collecteurs associés 
de l’UESL consacrent annuellement 10% de leurs fonds collectés à la prise en charge des besoins 
spécifiques de populations confrontées à des difficultés pour se loger et considérées comme 
prioritaires. 
Ces aides prioritaires pour les populations salariées ou en recherche d’un emploi, ayant des difficultés 
d’accès ou de maintien dans le logement, peuvent prendre les formes suivantes : 
 
a) des financements destinés aux bailleurs sociaux et associations : 
 

• pour les opérations avec des financements de type PLUS, PLUS-CD, PLALM-LLS, PLAI-
LLTS, PALULOS, ANAH-PST, LL-TS dans les DOM ; 

• pour les opérations de location accession du dispositif PSLA 

• pour le rachat de logement des accédants en difficulté ; 

• pour des préfinancements. 

 b) des aides directes aux personnes physiques : 
 

• par l’octroi de prêts relais pour les salariés en situation de perte d’emploi ou de mobilité 
professionnelle ; 

• par l’octroi de prêts pour les salariés en situation de déséquilibre financier. 

 

Peuvent être imputées sur l’engagement d’investir 10% des fonds collectés, au titre de dispositions 
spécifiques, les interventions suivantes : 
 

• les investissements réalisés pour le maintien à domicile des grands infirmes ; 

• les cotisations et participations versées aux organismes développant des activités de conseil 
social et d’information sur le logement et ayant signé une convention avec l’Etat (notamment 
les ADIL) ; 

• les financements accordés à des organismes agréés pour les actions d'accompagnement des 
jeunes et des demandeurs d'emplois ; 

• le suivi animation des copropriétés dégradées. 

 
La convention de 1997 a été modifiée par 15 conventions ou avenants. L’objectif d’investissement a 
été atteint, mais il n’y a pas eu d’évaluation de l’efficacité économique et sociale. 
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La convention du 20 décembre 2006 est signée pour une durée de 7 ans, du 1er janvier 2007 au 31 
décembre 2013. Trois axes d’intervention sont définis : 
 

• la poursuite du traitement des foyers de travailleurs migrants ; 

• des actions diversifiées en faveur des publics prioritaires avec les investissements locatifs et 
les aides directes aux personnes physiques; 

• la poursuite des actions spécifiques (les grands infirmes, les copropriétés dégradées, etc). 

Les publics prioritaires sont les jeunes de moins de 30 ans et les salariés du secteur assujetti (en 
mobilité professionnelle nécessitant un hébergement temporaire en logement meublé, en mobilité 
professionnelle à la demande de l’entreprise, ou rencontrant des difficultés financières). 
Les financements peuvent être accordés aux personnes morales quelle que soit la nature des 
opérateurs, des opérations et des financements en contrepartie de réservations locatives dédiées aux 
publics prioritaires. 
 
En 2007, l’obligation brute annuelle des associés collecteurs de l’UESL, soit 10% des fonds collectés 
2006, s’élève à 372,2 millions d'euros. Compte tenu des excédents d’investissements des exercices 
antérieurs (62,5 millions) déductibles de l’obligation 2007 et de la réintégration des remboursements 
de préfinancements accordés en 2006 (3,6 millions), l’engagement net d’investissement pour 2007 
s’établit à 313 millions d’euros. L’obligation brute augmente en 2007 de 6,6%, et l’obligation nette de 
20,4%. 
 
Les investissements comptabilisés en 2007 s’élèvent à 344,4 millions d'euros, soit 5,4% de plus qu’en 
2006. Les principales imputations de l’obligation « 10% » concernent le concours « 1% Relance » pour 
83 millions d’euros et les prêts « 1% Rénovation Urbaine » pour 31 millions d’euros.  
Suite à la convention Etat-UESL du 27 octobre 2004, puis à un échange de correspondances entre la 
DGUHC et l'UESL au début de 2006, une partie des investissements est comptabilisée de manière 
forfaitaire depuis 2005. Elle représente, en 2007, plus du tiers du total des investissements 
comptabilisés. 
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INVESTISSEMENTS AU TITRE DE LA CONVENTION DU 14 MAI 1997-10%- 

 (en milliers d'euros) 

 2004 2005 2006 2007 

     

TOTAL DES INVESTISSEMENTS COMPTABILISES 300 513 335 062 326 565 344 430 

dont :     

Financements des bailleurs sociaux décaissés dans l’exercice : 224 275 198 037 181 695 156 192 

 - Financement d'opérations 223 554 197 628 181 661 156 192 

  Versements sous forme de préfinancements 16 555 11 489 7 625 4 409 

  Versements sous forme de prêts à long terme*             206 999 186 138 174 036 151 783 

 - Rachat de logements d’accédants en difficulté 721 409 34  

     

Aides directes aux personnes physiques : 30 002 36 771 48 785 16 481 

- PASS-TRAVAUX en copropriété ORIL 2 061 3 443 7 601  

- Prêts relais (mobilité ou perte d’emploi) 20 829 22 586 28 586 92 

- Prêts à salariés en déséquilibre financier 6 455 10 202 11 953 11 903 

- Prêts spécifiques DOM 657 540 644 663 

- Prêts pour allègement de quittance    2 169 

- Autres    1 654 

     

Autres interventions : 11 317 13 575 9 533 24 528 

- Aides au maintien à domicile des grands infirmes 5 753 5 781 6 533 5 052 

- Versements aux organismes d’information et conseil social 4 900 7 003 2 082 3 531 

- Autres 87 131 118 6 722 

- Financements des organismes agréés pour les actions 

d'accompagnement des jeunes et des demandeurs d'emploi 

577 660 790  

- Dispositif en faveur des copropriétés dégradées    9 223 

     

Versements à l’UESL : 34 919 86 679 86 562 147 229 

- Financements des foyers de travailleurs migrants 29 837 20 770 9 322 22 911 

- Concours « 1% Relance » à hauteur de 40% - 8 765 12 160 83 169 

- Prêts « 1% Rénovation Urbaine » à hauteur de 37% - 31 450 23 310 31 185 

- ANRU et AFL   20 000 35 000 9 964 

- Insuffisance d’investissement 5 082 5 694 6 770  

     
Source U.E.S.L. L’année 2007 constitue une transition dans la collecte de données, elles sont susceptibles d’être révisées en 

2008. 

* Hors consolidations de préfinancements (6,1 millions en 2004, 7,6 millions en 2005)   

 

La hausse sensible de l’ensemble des financements consacrés aux bailleurs sociaux enregistrée 
depuis 2002 s’est stoppée en 2005. Les bailleurs sociaux ont bénéficié en 2007 de financements de 
156 millions d’euros à long terme, soit une baisse de 8% par rapport à 2005.  
Les aides aux personnes physiques s’élèvent à 16,5 millions d’euros en 2007, soit 32 millions d’euros 
de moins qu’en 2006. Elles concernent majoritairement les salariés en situation de déséquilibre 
financier. 
 
Les versements mutualisés à l’U.E.S.L. et  les contributions aux politiques nationales représentent 
147,3 millions d’euros. 




